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CHAPITRE 1 : RESUME NON-TECHNIQUE 
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1. PREAMBULE 

Le résumé non technique est une synthèse de l’étude d’impact sur l’environnement. Son objectif est de 
vulgariser et de faciliter la prise de connaissance par le public des informations contenues dans l’étude 
d’impact. Il doit reprendre, sous forme synthétique, les éléments essentiels et les conclusions de chacune 
des parties de l’étude d’impact. 

L’étude d’impact vise à analyser les conséquences positives et négatives du projet sur l’environnement et 
sur la santé, à présenter les mesures de suppression, de réduction et le cas échéant, de compensation des 
impacts négatifs, et à évaluer son utilité pour la collectivité. 

La création du Secteur Est – Aménagement de l’Avenue du Parisis, objet de ce dossier d’enquête, est 
réalisée sous maîtrise d’ouvrage du Conseil Général du Val d’Oise. 

 

 

 

CG 95 – Direction des routes 
 
Hôtel du Département 
 
2 avenue du Parc 
95032 Cergy-Pontoise cedex - Bâtiment D 
 
Téléphone : 01 34 25 76 58 et 01 34 25 76 79 
 
Télécopie : 01 34 25 76 59 

 

 

 

 

 

 

 

2. DESCRIPTION DU PROJET 

2.1.  LOCALISATION DU PROJET 

Situé dans le sud-est du Val d’Oise, le projet « Secteur Est- Aménagement de l’Avenue du Parisis», prévoit 
la requalification de voiries existantes (RD 316 et RD 125) et la création de voiries nouvelles entre la 
RD 301 à Groslay et la RD 84 à Bonneuil-en-France, sur 5 communes : Groslay, Sarcelles, Garges-lès-
Gonesse, Arnouville, Bonneuil-en-France. 

 

Figure 1 : Localisation de l’aire d’étude au sein du Val d’Oise 

Localisation de l’aire d’étude 
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2.2.  OBJECTIFS DU PROJET 

Le projet d’aménagement du secteur Est de l’Avenue du Parisis répond à plusieurs objectifs dont les 
principaux sont les suivants : 

·  Effectuer une liaison routière est-ouest dans le département du Val-d’Oise 

Le Val d’Oise souffre du fait que le réseau routier est majoritairement orienté vers Paris. Les déplacements 
« latitudinaux » au sein du département sont très difficiles. 

L’objectif de ce projet d’Aménagement du Secteur Est de l’Avenue du Parisis est donc de faciliter les 
déplacements Est-Ouest. Le projet répond à cette demande historique de liaison Est-Ouest qui date de 
près d’un siècle. 

 

·  Favoriser le dynamisme économique du département du Val-d’Oise 

En facilitant la mobilité et l’accessibilité, le projet du Secteur Est de l’Aménagement de l’Avenue du Parisis 
a également pour objectif de favoriser le dynamisme économique. 

En effet, le projet vise à contribuer à relier entre eux les principaux pôles de population et d’activités, 
favorisant ainsi le dynamisme économique. 

Par ailleurs, le projet est considéré par le Contrat de Développement Territorial (CDT) Val de 
France/Gonesse/Bonneuil comme une future dorsale d’urbanisation autour de laquelle s’articulent 
différents projets du territoire. 

 

·  Participer au désenclavement des centres-villes 

Le projet participera également au désenclavement des centres-villes. En effet, actuellement, les 
communes concernées par le projet sont mal desservies, et relativement enclavées. Cette situation 
constitue aujourd’hui un frein au développement de ces communes.  

A ce sujet, le secteur Est de l’avenue du Parisis est conçu de manière à réduire l’effet de coupure urbaine 
dont souffrent actuellement les secteurs concernés. Les coupures visuelles et fonctionnelles seront 
atténuées par la nouvelle avenue qui perméabilisera les liaisons dans le territoire. L’atténuation de l’effet 
de coupure rendra le tissu urbain plus lisible et réduira l’effet d’éloignement qu’il peut causer. 

Le projet de l’Avenue du Parisis poursuit le double objectif de répondre à un besoin global de mobilité 
et de concevoir un projet d’urbanisme pour le territoire. 

L’historique du projet est développé au § 3. Principales solutions de substitution examinées et raisons du 
choix du projet. 

2.2.1.  Principes d’aménagement par grandes sections 

Les principes d’aménagement sont déclinés par 4 grandes sections : 

·  Secteur de l’entrée de Sarcelles, 

·  Le parc des Près-sous-la-ville, 

·  Les abords du quartier des Lochères, 

·  La vallée du Petit Rosne. 
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Secteur 1, l’entrée de Sarcelles 
Enjeux et contraintes d’aménagement Principes d’aménagement retenus 

·  Conserver la liaison verte est-ouest, 

·  Connecter les centralités du territoire : Le quartier des Lochères au 
centre commercial MyPlace, Les Lochères au quartier Chantepie, 

·  Favoriser et faciliter les circulations douces face au nœud routier que 
représente l’entrée de Sarcelles, 

·  Maîtriser les zones intermédiaires classées en zone destinées à être 
urbanisées à plus ou moins long terme et  aux OPL (programmation et 
prescriptions), 

·  Maintenir les liaisons vers le collège Chantereine, 

·  Désenclaver la résidence Malesherbes. 

·  Garantir la fluidité du trafic. 

 
 

·  ZAC de l’Entre-deux permettra d’assurer la poursuite de la coulée verte 
entre le parc urbain et les installations sportives et à plus grande échelle 
entre le Parc de La Butte Pinson et la vallée du Petit Rosne 

·  Connexion entre le présent projet et la RD 301 assurée par un carrefour 
à feux peu consommateur d’espace 

·  Entrée de Sarcelles aménagé comme un espace public 

·  Future voie de desserte de la ZAC de l’Entre Deux et itinéraire mode 
doux de l’Avenue du Parisis permettent de créer un axe vert structurant 
au cœur de la ZAC 

·  Collège Chantereine & Résidence Malesherbes subissent des nuisances 
sonores dues à l’avenue du Parisis et nécessitent des protections 
acoustiques. Le principe d’aménagement retenu est de proposer des 
protections acoustiques en  accord avec les enjeux urbains du secteur. 

 

Secteur 2, le parc des Près-sous-la-ville 
Enjeux et contraintes d’aménagement Principes d’aménagement retenus 

·  Faire du Secteur Est de l’avenue du Parisis un lien et non 
une coupure entre les tissus, 

·  Conserver la liaison verte est-ouest, 

·  Renforcer l’attraction de la base de loisirs, 

·  Renforcer la perméabilité du centre sportif. 

 

 

 

 

·  L’Avenue du Parisis crée « la couture » entre la base de loisirs et les 
terrains de sport. 

·  Les emprises réservées, aujourd’hui en friche seront reconverties en 
prairie de fauche avec des bosquets, raccordant la Base de Loisirs au 
nord de l’Avenue, et le centre sportif Nelson Mandela.  

·  L’accès au parking de la base de loisirs est maintenu (au niveau du 
carrefour Paul Langevin). 
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Secteur 3, les abords du quartier des Lochères 
Enjeux et contraintes d’aménagement Principes d’aménagement retenus 

·  Affirmer le pôle gare de Garges-Sarcelles, 

·  Relier au nord le quartier en développement (Mont de Gif) au 
quartier des Lochères au Sud de l’avenue ainsi qu’au pôle gare, 

·  Connecter les équipements de sports entre eux (futurs : Dôme 
Aréna et existant : Centre sportif Nelson Mandela), 

·  Minimiser la coupure de la voie SNCF, 

·  Intégrer les mesures de protection acoustique. 

 

 

·  Le projet respecte les orientations portées par les collectivités 
(EPA Plaine de France et ville de Garges-lès-Gonesse) et 
propose un profil cohérent avec une vision à long terme, 

·  Le projet permet la desserte du site pressenti pour le Dôme de 
Sarcelles, 

·  Dans le cadre des protections acoustiques, des merlons sont 
prévus.  Actuellement dans un espace en délaissé, devant faire 
objet d’une intégration paysagère poussée. 

  

Secteur 4, La vallée du Petit Rosne 
Enjeux et contraintes d’aménagement Principes d’aménagement retenus 

·  Désenclaver le quartier de la Dame Blanche Nord, 

·  Faire une entrée qualitative d’Arnouville et de Garges, 

·  Proposer un aménagement réversible entre l’infra et la ZI de 
la Muette. 

·  Maintenir les coulées vertes est-ouest et nord-sud, 

·  Valoriser et préserver l’intérêt écologique de la vallée du 
Petit Rosne, 

·  Proposer un aménagement compatible avec le projet de 
Renaturation du Petit Rosne,  (Renaturation du Petit Rosne 
en lien avec le projet du SIAH), 

·  Gérer les covisibilités avec le château d’Arnouville. 

 

·  L’Avenue fait l’objet d’insertion paysagère afin de 
préserver la vallée du Petit Rosne et le château 
d’Arnouville, des nuisances, 

·  Aménagements hydraulique, écologiques et paysagers 
de l’Avenue du Parisis en cohérence avec les objectifs 
du projet de renaturation du  SIAH, 

·  Le projet de l’Avenue du Parisis est en adéquation avec 
le projet de Dame Blanche (désenclavement par la mise 
en place de carrefours). Un merlon acoustique au droit 
du quartier Dame Blanche accueille une voie verte avec 
des points de vue sur la Vallée du Petit Rosne, 

·  La vallée du Petit Rosne fait l’objet de mesures 
écologiques ambitieuses (dont une partie de la 
renaturation du Petit Rosne)

·  Préservation et l’entretien des boisements existants 
empêchant la covisibilité entre le parc du château et le 
projet de l’avenue du Parisis. 
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2.3.  PRESENTATION DU PROJET 

2.3.1.  Caractéristiques de la section courante 

Le projet du Secteur Est de l’Avenue du Parisis a pour extrémités le carrefour de la RD 301 à Groslay et le 
carrefour de la RD 84a à Bonneuil-en-France. D’une longueur de 5 500 m, il traverse les villes de Groslay, 
Sarcelles, Garges-lès-Gonesse, Arnouville et Bonneuil-en-France. 

Le projet fait l’objet de réaménagement de voies sur 1,7 km mais également de la création d’un tracé 
neuf sur 3,8 km. Des liaisons douces sont aménagées sur la totalité du linéaire. 

 

Figure 2 : Création de voies nouvelles et réaménagement de voies existantes  

Le projet se compose d’une section courante de 2x2 voies avec des voies de 3 m de largeur (largeur 
minimale pour ce type d’aménagement) sur une grande partie de son linéaire, à l’exception du carrefour 
Entrée de Sarcelles au carrefour RD 316-RD 125 où la section courante passe en 2x3 voies avec également 
des voies réduites de 3 m de large.  

Des liens en modes doux sont créés entre les nombreux espaces verts, les lieux de loisirs, des sentiers de 
promenade,... de l’ensemble des territoires traversés. Par ailleurs, les trottoirs aménagés, élargis, 
garantissent une bonne accessibilité aux personnes à mobilité réduite. 

 

Pour les pistes cyclables, et voies vertes, le projet a été pensé dans l’optique de créer de nouveaux 
itinéraires cyclables en cohérence avec les itinéraires déjà aménagés dans le reste du territoire et 
notamment avec le schéma départemental cyclable . Il s’agit d’une volonté forte du Conseil Général 
d’encourager le rabattement du vélo par la réalisation de ces nouveaux itinéraires cyclables. D’ailleurs, le 
projet devrait permettre de faciliter les échanges avec les communes traversées par le projet, rendus 
aujourd’hui difficiles compte-tenu des niveaux de trafics élevés et en l’absence, d’aménagements cyclables 
continus.

 

2.3.1.1. Création de la voie nouvelle 

Sur la création des voies nouvelles, le projet consiste à : 

·  créer une avenue entre la RD 301 et le carrefour Entrée de Sarcelles à 2 voies de circulation 
dans les 2 sens séparée par un terre-plein central; 

·  créer une avenue entre le carrefour Refuzniks et la RD 84a à 2x2 voies ainsi que des carrefours 
dans un souci d’intégration du projet Secteur Est de l’Avenue du Parisis en boulevard urbain 
avec intégration de modes actifs (marche et vélo) et d’espaces verts ; 

·  créer une voie nouvelle dédiée aux circulations douces entre le carrefour d’entrée de Sarcelles 
et le carrefour Paul Langevin dans un souci de sécurisation des usagers. 

Les caractéristiques sont les suivantes 

·  les futures voies de circulation seront larges de 3 mètres séparées par un terre-plein central, 

Su
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·  des voies piétonnes seront réalisées tout au long de l’itinéraire et seront accessibles aux 
Personnes à Mobilité Réduites (PMR) ; 

·  le projet prévoit l’aménagement de pistes cyclables sur l’ensemble du tracé, en continuité des 
pistes cyclables déjà existantes. 

 

Sur cette portion en tracé neuf, le profil est majoritairement en remblai par rapport au niveau du Terrain 
Naturel de la RD 301 au carrefour d’Entrée de Sarcelles ainsi qu’entre la sortie du carrefour Entrée de 
Garges et la RD 84a. 

En revanche, le tracé est majoritairement en déblai entre le carrefour des Refuzniks et la sortie du 
carrefour d’Entrée de. 

Le profil en long de l’avenue du Parisis à une pente maximale de 4 %. 

2.3.1.2. Section réaménagée 

L’Avenue du Parisis partage en partie son tracé sur la RD 316 
existante, actuellement à 2x2 voies. Elle est élargie dans les deux sens de circulation à 2x3 voies. 

De même, un réaménagement de la RD 125 sera réalisé entre le carrefour RD 316 – RD 125 et le 
carrefour Refuzniks, en conservant 2x2 voies comme l’existant et en ajoutant des voies pour les modes 
doux. 

Dans un esprit urbain, des circulations douces, piste cyclable et cheminement piéton, seront intégrés à cet 
aménagement. 

Des espaces verts seront aménagés le long de l’avenue du Parisis. 

S’agissant de l’élargissement d’une voie existante, le profil en long de la voie sera très proche de celui de 
l’actuel. 

 

Les vues en plans et les profils en travers sont détaillés aux pages suivantes. 

 

L
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Figure 3 : Caractéristiques de la section courante



 

 

 

 

                       Etude d’impact 

 

Secteur Est – Aménagement de l’Avenue du Parisis 

10 

 
VUE EN PLAN PROFILS EN TRAVERS 

Section 1 : RD 301 – Carrefour Entrée de 
Sarcelles : section de 520 m environ 

 

 
 

 

Section 5 : Carrefour Refuzniks – Carrefour 
Entrée de Garges : section de 805 m environ 

 

 
 

 

Section 6 : Carrefour Entrée de Garges – 
Carrefour ZI de la Muette : section de 1 005 m 

environ 
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VUE EN PLAN PROFILS EN TRAVERS 

Section 7 : Carrefour ZI de la Muette– RD84 : 
section de 640 m environ 

 

 

 

Section 8 : Carrefour RD84– RD 84a : section 
de 350 m environ 

 

 

 

Section 9 : Circulation douce du carrefour 
Entrée de Sarcelles au carrefour Paul 
Langevin : section de 1 250 m environ 

 

 

 
 

Figure 4 : Caractéristiques de la section courante sur le tracé neuf 
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Vue en plan Profils en travers 

Section 2 : Carrefour Entrée de 
Sarcelles – Carrefour RD316-RD125 : 
section de 1 140 m environ 

  

Section 3 : Carrefour RD 316-RD 125 – 
Carrefour Paul Langevin : section de 

450 m 

 

 

 

Section 4 : Carrefour Paul Langevin – 
Carrefour Refuzniks : section de 

520 m environ 

 

 
 
 

 

Figure 5 : Caractéristiques de la section courante sur le secteur de réaménagement de voies (élargissement de la voirie) 
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Thèmes Sous-thème Contexte de l’aire d’étude Niveau d’enjeux Sensibilité / contrainte Niveau de sensibilité / 
contrainte 

Fort Moyen Faible Forte Moyenne Faible 
 
 
L’aire d’étude étant proche de deux des principaux 
aéroports d’Ile de France (Roissy Charles-de-Gaulle et Le 
Bourget), on y trouve également des activités sur le 
thème de l’aviation et des activités aéroportuaires  
Les communes de la zone d’étude et celles aux alentours 
proposent de nombreux parcs et jardins loisirs nautiques 
et activités de pêche. 
 
 

Paysage 

 L’aire d’étude se caractérise par un tissu urbain dense et 
par la présence de nombreux équipements.  
L’aire d’étude rapprochée est caractérisée par un paysage 
marqué par des éléments patrimoniaux, un patrimoine 
végétal et des corridors écologiques. 

   Le projet devra conserver l’identité paysagère du 
territoire. 
 

   

Organisation des 
déplacements et 
offre de transport 

  
Les principales routes d’orientation Nord-Sud, 
permettant des liaisons entre la banlieue Nord et Paris, 
sont l'autoroute A1 à l’Est, les RD 125, RD 301, RD 316, 
RD 84. 
Les échanges routiers restent complexes et s'effectuent 
via les axes radiaux, dont certains sont déjà chargés. 
 
Le territoire de l’aire d’étude est desservie par un réseau 
routier organisé essentiellement de manière radiale, avec 
des voiries départementales et locales, essentiellement 
orientées Nord-Sud.  
Les principales routes d’orientation Nord-Sud, 
permettant des liaisons entre la banlieue Nord et Paris, 
sont l'autoroute A1 à l’Est, les RD 125, RD 301, RD 316, 
RD 84. 
Les échanges routiers restent complexes et s'effectuent 
via les axes radiaux, dont certains sont déjà chargés. 
L’aire d’étude rapprochée est desservie par plusieurs 
réseaux de transports en commun, réseaux ferrés et bus. 
Il est desservi par trois lignes de RER (B, C et D) et des 
services Transilien depuis la gare du Nord et la gare 
Saint-Lazare.  
L’ensemble de l’aire d’étude est desservie par 12 réseaux 
de bus recensant plus de 50 lignes. 

   Le projet devra prendre en compte la présence de 
nombreuses infrastructures de transport dans le 
périmètre du projet. 
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Thèmes Sous-thème Contexte de l’aire d’étude Niveau d’enjeux Sensibilité / contrainte Niveau de sensibilité / 
contrainte 

Fort Moyen Faible Forte Moyenne Faible 
De nombreux projets de transports en commun sont 
envisagés dans le secteur de l’aire d’étude. Leur 
réalisation permettra d’améliorer le maillage du réseau 
et d’optimiser la desserte en transports collectifs. 
 
L’aire d’étude dispose d’un réseau de modes doux encore 
peu structuré. 
 
 

Santé publique 

Qualité de l’air La qualité de l’air est relativement bonne au sein de 
l’aire d’étude malgré des pics de pollution observés 
régulièrement en été lors des fortes chaleurs.  

   La qualité de l’air ne représente pas de contrainte pour la 
réalisation de l’infrastructure.  
Un des enjeux du projet est de participer à l’amélioration 
des conditions de déplacements, diminuant ainsi les 
émissions de polluants atmosphériques 

   

Ambiance sonore Concernant l’ambiance sonore, elle apparait modérée 
dans les territoires traversés.  

    
L’ambiance sonore ne constitue pas de contrainte réelle 
pour le projet. Toutefois, Il faudra vérifier dans le cadre 
d'une étude acoustique que la transformation n'est pas 
significative. L’enjeu du projet est en effet de ne pas 
augmenter les nuisances sonores et de prévoir dans le cas 
contraire des mesures permettant de ne pas dégrader la 
qualité de vie des riverains, conformément à la législation 
en vigueur. 

   

Tableau 3 : Synthèse des enjeux et des sensibilités de l’aire d’étude 
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5. ANALYSE DES EFFETS POSITIFS ET NEGATIFS, 
DIRECTS ET INDIRECTS, TEMPORAIRES ET 
PERMANENTS, A COURT, MOYEN ET LONG TERME DU 
PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTE ET 
MESURES POUR EVITER, REDUIRE OU COMPENSER, 
MODALITES DE SUIVI ET ESTIMATION DES COUTS 

5.1.  PREAMBULE 

5.1.1.  Objet du chapitre 

Conformément à l’article R.122-5 du Code de l’Environnement, en application des articles L.122-1 et 
suivants du Code de l’environnement, ce chapitre présente dans le cadre du projet Secteur Est – 
Aménagement de l’Avenue du Parisis : 

·  une analyse des effets négatifs et positifs, directs et indirects, temporaires et permanents, à 
court, moyen et long terme, du projet sur l'environnement, tant pendant la phase travaux que 
pendant la phase exploitation, ainsi que l'addition et l'interaction de ces effets entre eux ; 

·  les mesures prévues par le pétitionnaire ou le maître de l'ouvrage, en application de la 
doctrine ERC, pour : 

1. EVITER les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé 
humaine ; 

2. REDUIRE les effets n'ayant pu être évités ; 
3. COMPENSER, lorsque cela est possible, les effets négatifs notables du projet sur 

l'environnement ou la santé humaine qui n'ont pu être ni évités ni suffisamment 
réduits. S'il n'est pas possible de compenser ces effets, le pétitionnaire ou le maître 
d'ouvrage justifie cette impossibilité. 

·  une présentation des principales modalités de suivi de ces mesures et du suivi de leurs effets, 
afin de vérifier les engagements pris et adapter les mesures pour en améliorer l’efficacité ; 

·  une estimation des dépenses correspondantes. 

 

 

QUELQUES DEFINITIONS 
 

Effet temporaire : effet généralement lié à la phase de réalisation des travaux qui, par 
conséquent, s'atténue progressivement jusqu'à disparaître. Une partie indépendante 
sera consacrée aux effets en phase travaux dans ce document de manière à bien les 
séparer des impacts de la phase d’exploitation. En effet, une législation particulière 
encadre les travaux afin de protéger l’environnement durant cette phase. 

Effet permanent : effet souvent associé à la phase fonctionnelle mais qui peut 
également être observés en phase de travaux (exemple des remaniements des sols du 
fait des terrassements ont des effets permanents). C’est un effet durable du projet qui 
peut être perçu à plus ou moins long terme. 

Effet direct : effet directement attribuable aux travaux et aux aménagements projetés 
(création de voirie, de bassin de rétention...). 

Effet indirect : effet généralement différé dans le temps, l'espace, ou qui résulte 
d'interventions ou d'aménagements destinés à prolonger ou corriger les conséquences 
directement imputables à la réalisation des travaux (exemple de la division parcellaire 
dans le cas de la création de la voie nouvelle). 

Effet négatif : impact ayant un effet négatif sur l’environnement (destruction...). 

Effet positif : impact ayant un effet positif sur l’environnement (aménagements 
paysagers). 

Mesures d’évitement ou de suppression consistent en une modification, un déplacement 
ou une suppression d’aménagement qui permet d’en supprimer totalement les effets. 

Mesures de réduction consistent en une adaptation du parti d’aménagement pour en 
réduire les impacts lorsque ceux-ci n’ont pas pu être évités. 

Mesures de compensation consistent en la réalisation d’aménagements supplémentaires 
en contrepartie des effets qui n’auraient pu être évités ou suffisamment réduits. 
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5.1.2.  Rappel de la phase travaux 

La phase de travaux comprend : 

·  toutes les opérations nécessaires à la construction de la plate-forme routière (les travaux 
préparatoires, les terrassements et la réalisation des chaussées et ouvrages), aux modes doux, 
depuis la prise de possession des terrains jusqu’à la pose des panneaux de signalisation et des 
glissières de sécurité ; 

·  les aménagements hydrauliques et un réseau de collecte d’eau pluviale ; 

·  les aménagements paysagers ; 

·  les mesures écologiques. 

 

Les principaux enjeux liés à l’organisation des travaux sont les suivants : 

·  assurer les conditions de sécurité pour les riverains et les tiers ; 

·  prévoir les perturbations consécutives aux travaux sur l’accessibilité et les déplacements au 
sein des communes concernées, notamment la desserte des moyens de secours ; 

·  maintenir un accès aux véhicules particuliers vers les quartiers concernés par les travaux ; 

·  concilier l’avancement des chantiers avec les conditions d’environnement en milieu urbain et 
la présence d’axes très circulés (les travaux les plus contraignants pour la circulation seront 
réalisés de préférence hors période de pointe) ; 

·  préserver l’environnement ; 

·  organiser les interfaces avec les autres projets ; 

·  préserver la commodité du voisinage (bruit, vibrations, qualité de l’air...) ; 

·  assurer la salubrité publique. 

Le projet sera conforme aux prescriptions environnementales édictées par le Plan Qualité Chantier 
(PQC) du département du Val d’Oise, et le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets. 

 

La durée totale des travaux est estimée à environ 6 ans (début en 2016 pour une mise en service en 
2022). 

 

5.1.3.  Rappel de la phase fonctionnelle 

Le projet du Secteur Est de l’Avenue du Parisis, d’une longueur de 5 500 m, débute du 
Carrefour de la RD 301 à Groslay et se finit au carrefour de la RD 84 à Bonneuil-en-France, traversant 
également les communes de Sarcelles, Garges-lès-Gonesse et Arnouville. 

Le projet se compose : 

·  d’une section courante de 2x2 voies avec des voies réduites de 3 m de large sur une grande 
partie de son linéaire, hormis du carrefour Entrée de Sarcelles au carrefour RD 316-RD 125 où 
la section courante passe en 2x3 voies avec également des voies réduites de 3 m de large. 

·  de 11 carrefours dont 6 sont réaménagés et 5 autres créés ; 

·  d’un aménagement de liaisons douces largement arborées et végétalisées situées de part et 
d’autre de la plateforme routière ainsi que celui d’une voie spécialement dédiée aux 
circulations douces en décroché de la section courante entre le carrefour Entrée de Sarcelles et 
le carrefour Paul Langevin.  

La mise en service du Secteur Est de l’Avenue du Parisis est prévue en 2022. 
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5.2.  EFFETS DU PROJET SUR LE MILIEU PHYSIQUE ET MESURES ASSOCIEES 

5.2.1.  Le climat 

5.2.1.1. Rappel des enjeux et mesures d’évitement 

Les données climatiques sont caractéristiques d’un climat océanique dégradé. 

Aucune mesure d’évitement ne peut être mise en place face au climat. 

 

5.2.1.2. Effets des travaux et mesures 

La météorologie locale ne fait pas apparaître de phénomènes climatiques exceptionnels ou 
de microclimats particuliers 

Toutefois, le chantier peut être perturbé, voire arrêté, en cas d’évènement climatique exceptionnel : 
déficit pluviométrique (déficit d’approvisionnement, sécheresse des sols) ou inversement de longs et forts 
épisodes pluvieux (difficultés en termes d’assainissement), ou encore des longs ou forts épisodes de grand 
froid (difficultés lors des travaux de terrassements, sur les réseaux ou les fondations). 

Les consommations de carburant et émissions de gaz à effet de serre inutiles peuvent être réduites par 
des règles de bonne pratique simples telles que l’extinction des moteurs à l’arrêt. Par ailleurs, les engins 
de chantier seront conformes à la réglementation en matière de rejets atmosphériques et 
régulièrement entretenus. 
 

Le principal effet indirect  du chantier de construction sur le climat est lié à l’effet de serre du fait des 
rejets de CO2 dans l’atmosphère des engins de chantiers ; le moteur Diesel, le plus utilisé, est un fort 
émetteur de gaz à effet de serre. 

La phase chantier entraînera également une perturbation de la circulation des usagers sur les voies de 
circulation à proximité du chantier ce qui pourra se traduire par des allongements de parcours et des 
phénomènes de congestion entraînant localement une légère augmentation de l’émission de gaz à effet 
de serre. 

Une bonne organisation de chantier peut permettre de réduire les émissions de gaz à effet de serre : 
réflexion sur la circulation des engins dans les emprises du chantier et optimisation dans l’utilisation 
d’engins. 

5.2.1.3. Effets de la phase fonctionnelle et mesures 

Le fait d’améliorer la fluidité du trafic  peut conduire à une diminution de l’émission de gaz 
à effet de serre et participer aux politiques de lutte contre le réchauffement climatique. 

S’agissant d’un effet positif du projet sur l’environnement, aucune mesure n’est nécessaire. 
 

Le projet entraîne la création de nouvelles infrastructures et risque de modifier par augmentation le 
nombre de véhicules en circulation. Certains gaz émis par les véhicules qui utiliseront le secteur Est de 
l’Avenue du Parisis interviennent dans les effets de serre (Cf. § Air et santé). 

Ceci étant, compte tenu de la taille du projet et de l’importance du trafic supporté par rapport à l’échelle 
planétaire de ce problème, la réalisation du secteur Est de l’Avenue du Parisis ne devrait avoir qu’une 
faible influence sur l’effet de serre. Aucune mesure n’est donc nécessaire. 
 

 

 

CONCLUSION 
 

Effets des travaux sur le climat 

Les effets du chantier restent limités à l’échelle macro environnementale du changement 
climatique. La prise en compte de cette problématique passe par une réduction des 
émissions en optimisant l’entretien des engins de chantier, les déplacements des personnes 
et des matériaux. 

 

 Effets de la phase fonctionnelle sur le climat 

L’ampleur et la nature du projet ne sont pas de nature à modifier localement le climat. 

 

 Interactions entre les effets du projet 

L’augmentation des émissions de gaz à effet de serre est en lien direct avec la qualité de 
l’air, des eaux et des sols. 
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5.2.2.  Le relief 

5.2.2.1. Rappel des enjeux et mesures d’évitement 

Le relief est marqué par la vallée du Petit Rosne, au sein duquel le projet devra s’insérer. 

Le relief ne présentant pas de rupture de pente importante, aucune mesure d’évitement n’a pu être mise 
en place. 

 

5.2.2.2. Effets des travaux et mesures 

Les affouillements réalisés durant les travaux ainsi que le stockage temporaire nécessaire 
aux matériaux de construction et aux terres excavées peut avoir un effet sur le relief. Ces travaux sont 
inhérents à la mise en place d’une structure de chaussée. De plus, le projet prévoit la réalisation d’une 
« digue » et de six bassins de rétention. 

Les déblais générés avoisineront un volume d’environ 325 070 m3 dont 106 970 m3 liés au volume des 
bassins hydrauliques et les décapages 40 510 m3. Le projet est donc excédentaire en matériaux, les 
remblais avoisinant les 135 000 m3, dont 29 600 m3 pour les merlons. 

La majorité de l’Avenue du Parisis sera réalisée au niveau du Terrain Naturel (TN), ce qui permet de 
réduire la quantité de déblais. 
L'impact du stockage de matériaux sur le relief est localisé à la zone de travaux et disparait avec la 
réalisation des aménagements. Les excédents de matériaux seront, à chaque fois que cela est possible, 
disposés à l’intérieur des emprises routières ou à défaut dans des milieux de faible sensibilité 
écologique (tout stockage dans les zones de sensibilité forte à moyenne est proscrit. La localisation de ces 
zones fera l’objet d’une validation par l’écologue en charge du suivi de chantier) et en les éloignant des 
riverains. 
 

Les travaux liés au projet vont modifier l’altimétrie  du secteur au niveau de la reprise de la section 
existante par des modifications du micro relief. 

 

 

Figure 23 : Profil en long section existante : RD 316 – RD 125 – Carrefour Refuzniks 

 

Les principales modifications du relief se situent au niveau de la création de la voie nouvelle, entre le 
Carrefour de Refuzniks et le Carrefour de Garges où le projet nécessite des déblais et entre le Carrefour de 
Garges et la RD 84a où le projet nécessite des remblais. 

 

Figure 24 : Profil en long section voie nouvelle : Carrefour Refuzniks – Carrefour de Garges
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Le tracé est majoritairement en remblai par rapport au TN de la RD 301 au carrefour de la République 
ainsi qu’entre la sortie du carrefour de d’entrée de Garges et la RD 84a. En revanche, le tracé est 
majoritairement en déblai entre le carrefour de Refuzniks et la sortie du carrefour de Garges avec une 
hauteur maximale de 10.20 m environ aux abords de l’ouvrage SNCF.  

Le profil en long de l’avenue du Parisis à une pente maximale de 4 % et minimale de 0.50 %, son rayon 
saillant maximal est de 5 000 m et son rayon rentrant maximal est de 2 500 m. 

Les principaux impacts se situeront au droit de l’ouvrage routier, des bassins de rétention (déblais 
ponctuels de terres), de la vallée du Petit Rosne et du Croult et des merlons/écrans acoustiques. 

La majorité du projet de l’Avenue du Parisis sera réalisée au niveau du Terrain Naturel. 
 

5.2.2.3. Effets de la phase fonctionnelle et mesures 

Les effets sur le relief seront visibles dès la fin des travaux et seront permanents à court, 
moyen et long terme, mais restent toutefois très ponctuels et modestes. 

Aucune mesure n’est donc nécessaire. 

 

CONCLUSION 
 

 Effets des travaux sur le relief 

Les modifications du relief sont minimes car la majorité de l’Avenue du Parisis est réalisée 
au Terrain Naturel. Toutefois, le projet est excédentaire en termes de déblais, notamment 
du fait de la réalisation de bassin de rétention, ce qui nécessite la mise en place de zones 
de dépôt temporaires des matériaux. 

 Effets de la phase fonctionnelle sur le relief 

Les effets du projet sur le relief en phase fonctionnelle sont dans la continuité des effets 
permanents de la phase travaux. 

 Interactions entre les effets du projet 

La modification du relief, de façon temporaire en phase travaux ou de façon permanente 
en phase fonctionnelle, peut avoir des effets sur l’écoulement des eaux. 

Le relief est une composante du paysage : les terrassements importants modifieront donc 
la perception paysagère.  

L’évacuation des déblais excédentaires induira une augmentation de la circulation de 
camions nécessaires à leur évacuation et par extension des impacts sur le trafic, la qualité 
de l’air, et l’émission de gaz à effet de serre. 
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5.2.3.  La géologie et la géotechnique 

5.2.3.1. Rappel des enjeux et mesures d’évitement 

Les terrains rencontrés, constitués de roches marneuses et de formations gypseuses reposant sur des 
formations calcaires ou sableuses, ne révèlent pas d’incompatibilité majeure avec un projet 
d’infrastructure linéaire. Néanmoins, la présence d’anciennes carrières souterraines est avérée dans 
certaines communes de l’aire d’étude et la présence d’argiles confère une certaine instabilité des sols. 

 

5.2.3.2. Effets des travaux et mesures 

Les effets sur le sol et le sous-sol sont essentiellement liés aux zones concernées pas les 
opérations de terrassement et de création des bassins hydrauliques. 

Dans le cas de la reprise de la voirie existante, les formations géologiques en surface ont déjà été 
modifiées. Le profil en long de la voirie ne sera que marginalement modifié. On peut donc considérer que 
l’impact sur les formations géologiques en général est faible. 

En revanche, dans le cas de la création de voirie neuve, l’effet sur les formations géologiques sera plus 
important . Néanmoins, seules les couches superficielles seront concernées, le déblai maximum envisagé 
au stade actuel étant de l’ordre de 10 m. 

Au cours du chantier il sera recherché un équilibre du mouvement des terres entre déblais (mise en 
dépôt) et remblais (approvisionnement extérieur en matériaux). 
 
Des études géotechniques permettront de déterminer au droit de chaque aménagement les 
caractéristiques des sous-sols et, le cas échéant, les mesures de confortement à mettre en œuvre en 
accompagnement afin d’assurer une parfaite stabilité de la plateforme routière. Celles-ci n’engendreront 
pas d’impact sur la stabilité des sols limitrophes du projet. 
 
L’assainissement mis en place permettra de gérer les eaux de manière à ce que leur infiltration  (en cas 
de couches géologiques sous-jacentes sensibles à l’eau telles les argiles) ne nuise pas à la stabilité de la 
plateforme et autres aménagements créés dans le cadre du projet. 

 

5.2.3.3. Effets de la phase fonctionnelle et mesures 

Compte tenu des caractéristiques des formations géologiques, les effets des travaux sur la 
géologie ne sont pas réversibles à court terme. Les effets sur la géologie et la géotechnique seront visibles 
dès la fin des travaux et seront permanents à court, moyen et long terme, mais restent toutefois très 
ponctuels et modestes. 

 

CONCLUSION 
 

 Effets des travaux sur la géologie et la géotechnique 

Les effets du projet sur la géologie sont liés aux terrassements des sols dans le cadre des 
aménagements routiers et hydrauliques. Toutefois, pour la plateforme routière, seules les 
couches superficielles sont concernées. 

 Effets de la phase fonctionnelle sur la géologie et la géotechnique 

Les effets du projet sur le relief en phase fonctionnelle sont dans la continuité des effets 
permanents de la phase travaux 

 Interactions entre les effets du projet 

Les excavations dans les formations géologiques engendrent des déblais dont le stockage 
temporaire crée des impacts sur le relief et donc sur la perception du paysage. 

Les déblais nécessitent d’être évacués, engendrant la circulation de camions pouvant 
générer de la congestion, augmenter les émissions de gaz à effets de serre et dégrader la 
qualité de l’air. 



 

 

 

 

                       Etude d’impact 

 

Secteur Est – Aménagement de l’Avenue du Parisis 

54 

5.2.4.  Les eaux de surface et le risque d’inondation 

5.2.4.1. Rappel des enjeux et mesures d’évitement 

Le Petit Rosne et le Croult sont les deux cours d’eau naturels recensés. Leur qualité est jugée médiocre à 
mauvaise ces dernières années. Leur objectif est un bon état global d’ici 2027. 

Le Petit Rosne fait l’objet d’un projet de renaturation dans le cadre duquel les intérêts écologiques et 
paysagers sont importants. L’infiltration des eaux non traitées conduirait à une pollution de la nappe 
alluviale du Petit Rosne et par conséquent du ruisseau. 

Le Petit Rosne est soumis à des débordements dans la vallée. Deux bassins ont déjà été créés pour lutter 
contre le risque inondation (régulation des débits en cas de crue) : le bassin d’Arnouville et le bassin de 
la Huguée. 

Pour rappel, les principes d’aménagement, constituant des mesures d’évitement, sont les suivants : 

·  En aval du projet, ne pas aggraver les conditions actuelles d’écoulement pour ne pas 
augmenter les débits au niveau du réseau d’assainissement pluvial du Département de la 
Seine-Saint-Denis : collecteur de la Morée ; 

·  En amont, remous inférieur à 1 cm au droit des zones urbanisées, soit en amont de la voie 
d’accès au complexe sportif sur le Croult et en amont de la RD 84a sur le Petit Rosne, et à 
proximité des nouvelles constructions en aval du bassin de la Huguée. 

 
 
 
 
 
 

Figure 25 : 
Localisation des 

principes 
d’aménagement 

 

 

5.2.4.2. Effets des travaux et mesures 

Les travaux sont susceptibles d’engendrer une pollution sur la qualité des eaux de surface. 
Ces pollutions éventuelles peuvent avoir plusieurs origines : 

·  les installations de chantier (risque de rejets directs d’eaux de lavage, d’eaux usées) ; 

·  les risques de pollution par une mauvaise gestion des déchets de chantier ; 

·  les produits polluants susceptibles d’être manipulés ou stockés (hydrocarbures, peintures, …) 
sur la base travaux ; 

·  le lessivage des zones en cours de défrichement et de terrassement ; 

·  la formation de matières en suspension issues des stocks de matériaux, des passages des 
engins ; 

·  l’utilisation des matériaux de construction ; 

·  l’utilisation des produits à base d’hydrocarbures entrant dans la composition des matériaux de 
chaussée (bitumes, enrobés, …) ; 

·  les éventuels rejets d’hydrocarbures provenant des engins de travaux publics (en cas de fuites 
d’engins) ou des centrales de fabrication des enrobés ; 

·  les incidents de chantier (lors de l’approvisionnement en carburant …). 

Les risques de pollution sont principalement liés à l’entraînement de particules fines du terrain par le 
ruissellement des eaux de pluie et le remaniement des sols dues aux opérations de terrassement (apport 
de matières en suspension) et à la circulation des engins (poussières). Elles provoquent une pollution de 
type mécanique néfaste pour la végétation et la faune aquatiques car elle est susceptible de provoquer un 
colmatage des fonds des cours d’eau. Il est difficile d’estimer le flux de matières en suspension pouvant 
être produit au niveau d’un chantier. 

Dans le cas de rejets de l’assainissement provisoire dans les cours d’eau, il pourra être préconisé de 
réaliser des analyses de la qualité des eaux de rejet à l’exutoire des dispositifs d’assainissement des 
plateformes de chantier, afin d’évaluer l’efficacité de l’assainissement provisoire (décantation des 
particules en suspension), et de déceler une éventuelle pollution accidentelle (le prélèvement en amont 
des travaux permet de constater si cette pollution est imputable au chantier ou à un élément extérieur). 
 
En outre, le chantier sera organisé de façon à réaliser autant que faire se peut les ouvrages définitifs 
de collecte et d’assainissement le plus tôt possible. 
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L’article R.211.60 du Code de l’environnement relatif à la réglementation du déversement des huiles et 
lubrifiants dans les eaux superficielles prévoit que les rejets directs ou indirects, par ruissellement ou 
infiltration des huiles (de moteur, de graissage, pour turbines…) et lubrifiants sont interdits dans les eaux 
superficielles et souterraines. Par conséquent, afin de garantir la protection des eaux de surface et 
souterraines, les dispositifs suivants seront mis en place : 

·  stationnement des engins et ravitaillement en carburant sur des aires imperméabilisées, à 
distance des zones de ruissellement, permettant une intervention rapide en cas de fuite ou de 
déversement accidentel d’hydrocarbures ; 

·  précautions d’usage des substances polluantes ; 

·  stockage du matériel et des produits potentiellement polluants sur des aires spécifiques 
imperméables en rétention, à l’écart des zones de ruissellement et des points d’eau ; 

·  récupération des huiles de vidange et liquides polluants des engins dans des réservoirs 
étanches, stockés sur des aires imperméabilisées en rétention, et évacués par un professionnel 
agréé. 

 

Le second facteur de risque est celui d’une pollution liée à un incident de chantier (accident quelconque 
ou fausse manœuvre). La pollution accidentelle peut induire des rejets d’effluents (généralement chargés 
en hydrocarbures : gazole, huiles de graissage) vers le milieu naturel récepteur et être fortement 
préjudiciable pour les milieux aquatiques (mortalité piscicole et/ou altération de la qualité des cours 
d’eau récepteurs). 

Les risques de pollution restent aléatoires et difficilement quantifiables . 

Un plan d’organisation et d’intervention sera mis en place en cas de pollution accidentelle. En cas de 
déversement accidentel, le réseau global de collecte des eaux de chantier devra être obturé au niveau de 
l'exutoire des bassins de traitement afin d'éviter toute transmission vers le réseau communal ou le milieu 
naturel. Les eaux contaminées seront pompées puis évacuées par camions citernes vers une entreprise de 
traitement spécialisée. En cas d'action comportant des risques, un bassin de rétention provisoire bâché 
devra être préparé. 
 

D’un point de vue quantitatif, l’organisation du chantier engendre une modification des conditions 
d’écoulement de l’eau liée notamment au compactage ou à l’imperméabilisation, même temporaire, des 
sols, et au nouveau cheminement de l’eau. Cet effet peut alors augmenter le risque d’inondation. 

De plus, en cas de pluie, des matériaux issus des terrassements peuvent être transporté, et ensabler les 
réseaux urbains ou polluer les cours d’eau aménagés (le Petit Rosne) ou localisés en aval (le Croult). 

 
La création de bassin temporaire en début de 
travaux permettra de réduire les risques 
d’inondation en phase travaux. 
Préalablement au rejet dans les cours d’eau 
traversés ou les réseaux urbains, une décantation 
des matériaux contenus dans l’eau sera réalisée 
par bassins provisoires munis de filtres à paille, 
jouant un rôle de filtration pour des phénomènes 
pluvieux faibles. 
Les bassins provisoires et les filtres à paille seront 
respectivement purgés et changés après chaque 
pluie importante. 

 

Photographie 1 : Bassin provisoire muni de filtre à paille 
(INGEROP – chantier BPL) 

 

 

5.2.4.3. Effets de la phase fonctionnelle et mesures 

La phase exploitation du projet peut engendrer des effets qualitatifs sur les eaux 
superficielles par pollution, qui peut être de trois types : 

·  Pollution chronique, essentiellement liée au passage des voitures et des camions, corrélée au 
nombre de déplacements sur l’Avenue du Parisis notamment. 

·  Pollution saisonnière, essentiellement liée à l’utilisation de produits phytosanitaires, utilisés 
pour le traitement des abords de la voirie et des espaces verts (engrais, herbicides), et de sels 
de déverglaçage (produits à base de chlorure de sodium ou de chlorure de magnésium). 

·  Pollution accidentelle, générée suite à un accident quelconque (incendie, accident routier, 
déversement inopiné, etc.) et pouvant induire des rejets d’effluents vers le milieu récepteur. 

Le risque d’accident n’est pas nul. Le scénario le plus pessimiste consisterait en un enchainement de 
conditions défavorables : pollution accidentelle non décelée au niveau des voiries aménagées, juste avant 
un orage exceptionnel, en période d’étiage, … 

Les mesures liées à la qualité des eaux sont prises en compte dans la conception du projet et sont 
mutualisées avec les mesures mises en place pour contrer les impacts quantitatifs sur les eaux. 
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Le projet a un effet sur les conditions actuelles en termes de quantité des eaux à la confluence du Croult 
et du Petit Rosne. De plus, le projet supprimera d’importantes zones de stockage situées à l’amont du 
bassin de la Huguée. Une augmentation des débits de pointe à l’aval du bassin de la Huguée sera 
envisagée. 

Les aménagements hydrauliques et d’assainissement proposés afin de réduire les effets du projet sont 
les suivants : 

·  Dispositions du fonctionnement hydraulique et d’assainissement général adoptées : 

o réseau de collecte de type séparatif : les écoulements naturels et les apports routiers 
seront collectés par des réseaux distincts afin de limiter le volume des ouvrages de 
contrôle (bassin) ; 

o réseau de collecte étanche au droit des zones considérées comme vulnérable ; 
o contrôle systématique de la totalité des apports routiers dans les bassins de rétention 

étanches, assurant soit un traitement qualitatif soit un traitement qualitatif et 
quantitatif. 

 
Au droit de chaque bassin de rétention, la chaîne de traitement avant rejet comportera : 

·  un dispositif de by-pass afin d’isoler une éventuelle pollution accidentelle ; 

·  une grille destinée à retenir les principaux corps flottants (déchets, …) ; 

·  un voile siphoïde (lame de déshuilage) permettant de retenir l’essentiel des surnageants ; 

·  une surverse (ou évacuateur de crue) ; 

·  un dispositif de vannage à fermeture manuelle en cas de pollution accidentelle. 

 
Les bassins de rétention assureront une très forte décantation, d’abord des particules les plus grossières 
(sables, …), mais aussi des particules fines d’une taille de l’ordre de 50 • m. Les bassins seront équipés : 

·  d’une piste d’entretien ceinturant l’ouvrage de contrôle des eaux et permettant d’accéder aux 
ouvrages d’entrée et de sortie, ainsi qu’aux berges (faucardage), 

·  d’une piste d’accès au fond pour le curage et l’évacuation des boues. 

 
L’ensemble des aménagements paysagers font l’objet d’une intégration paysagère. 
 
 

 

 

 

 
 
 
 

Figure 26 : Vue en plan d’un bassin paysager à ciel ouvert 
 

 

 

 
 
 

Figure 27 : Coupe type d’un bassin paysager à ciel ouvert 
 

 
 
 

Figure 28 : Vue en plan d’un bassin enterré 
 

 

 
 
 
 

Figure 29 : Coupe type d’un bassin enterré 
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·  Aménagements hydrauliques spécifiques proposés 

Les compensations prévues dans le cadre du projet de l’Avenue du Parisis nécessiteront le 
réaménagement du bassin de gestion des crues existant du parc d’Arnouville. 
En application de l’article 214-1 du Code de l’Environnement, les propositions d’aménagements feront 
l’objet d’un dossier loi sur l’eau. 

·  Principe de gestion des eaux pluviales 

La gestion des eaux pluviales sera assurée par un assainissement gravitaire avec mise en place de bassin 
permettant le traitement de la pollution. 
L’écrêtement des débits se fera par l’intermédiaire du bassin d’Arnouville, ainsi que des bassins n°1 et 
n°2. Toutefois, les bassins conçus pour le traitement de la pollution pourront écrêter les débits de pointe 
lors d’une pluie intense même si leur dimensionnement n’en tient pas compte. 
 

Point de 
rejet 

n° du 
bassin  

Fonction 
Surface 
active 
(ha) 

Période 
de 

retour 

Débit 
de 

fuite 
(l/s) 

Volume 
à 

stocker 
(m3) 

Caractéristiques 
Réseau 

d'assainissement 

réseau 
RD301 

puis ru de 
Haras 

BAM 
n°1 

Ecrêtement + 
traitement de 
la pollution 

1,15 
T = 30 
ans 

3,6 560 
Bassin à ciel ouvert 

paysager 
Gravitaire 

Ruisseau 
du Petit 
Rosne 

BAM 
n°2 

Ecrêtement + 
traitement de 
la pollution 

4,11 
T = 50 
ans 

2,9 2800 Bassin enterré Gravitaire 

Ruisseau 
du Petit 
Rosne 

BTC 
n°3 

Traitement 
de la 

pollution  
3,80 T = 1an 10 760 

Bassin à ciel ouvert 
paysager 

Gravitaire 

Ruisseau 
du Petit 
Rosne 

BTC 
n°4 

Traitement 
de la 

pollution  
2,78 T = 1an 10 555 

Bassin à ciel ouvert 
paysager 

Gravitaire 

Ruisseau 
du Petit 
Rosne 

BTC 
n°5 

Traitement 
de la 

pollution  
3,12 T = 1an 10 620 

Bassin à ciel ouvert 
paysager 

Gravitaire 

Ruisseau 
du Petit 
Rosne 

BTC 
n°6 

Traitement 
de la 

pollution  
2,75 T = 1 an 10 550 

Bassin à ciel ouvert 
paysager 

Gravitaire  

Point de 
rejet 

n° du 
bassin  

Fonction 
Surface 
active 
(ha) 

Période 
de 

retour 

Débit 
de 

fuite 
(l/s) 

Volume 
à 

stocker 
(m3) 

Caractéristiques 
Réseau 

d'assainissement 

Agrandissement 
du bassin 

d'Arnouville 
Ecrêtement 8,65 

T = 50 
ans 

9,1 5630 
Agrandissement du bassin de gestion des 

crues du volume d'écrêtement 
nécessaire pour les eaux de la voirie 

Tableau 4 : Points de rejets projetés 

 

 

Figure 30 : Principe d’assainissement mise en place dans le cadre du projet 
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Les autres propositions d’aménagements qui seront précisés dans le dossier au titre de La Loi sur l’Eau 
portent sur le Croult, le Petit Rosne, et le Bassin de la Huguée, et le Bassin d’Arnouville. 

·  L’agrandissement du bassin du Parc d’Arnouville 

Pour compenser l’augmentation des débits de pointe à l’aval du bassin de la Huguée, il est proposé 
d’agrandir le bassin du Parc d’Arnouville au nord, d’araser la « digue » actuelle et de la déplacer (son 
emplacement est imposé par la présence d’un Espace Boisé Classé au nord du bassin d’Arnouville) en 
tenant compte du projet connexe de renaturation du Petit Rosne et du Schéma Directeur du Milieu 
Naturel des rivières du Croult, Petit Rosne et de leurs affluents, de remettre à ciel ouvert du Petit Rosne 
entre la « digue » actuelle et la « digue» projetée » avec création d’une ripisylve. 

 

Figure 31 : Agrandissement du Bassin d’Arnouville 
 
Cet agrandissement du Bassin d’Arnouville permettra de : 

o mettre en œuvre le volume nécessaire à l’écrêtement des eaux de la voirie ; 
o compenser les volumes déstockés par le remblaiement de la zone inondable.  

 
 
 
 
 
 
 

·  Le Croult 

 

Figure 32 : Aménagement du Croult 

Sur le Croult, il est proposé 
l’aménagement d’une chute, qui 
pourra être décomposée en plusieurs 
chutes pour permettre une éventuelle 
continuité piscicole sur le cours 
d’eau, la remise à l’état naturel du 
Croult entre l’amont de l’ouvrage de 
traversée sous le Secteur Est de 
Avenue du Parisis et la chute,et le 
rétablissement des écoulements 
sous l’Avenue du Parisis par un cadre. 

 

·  Le Petit Rosne 

Il est proposé de dériver le Petit Rosne sur un linéaire d’environ 370 m. La coupe de la dérivation aura un 
lit d’étiage et des banquettes enherbées. Il est également proposé d’effectuer une ouverture du Petit 
Rosne canalisé en amont de la RD 84, et d’effectuer des ouvrages de rétablissement des écoulements sous 
la RD84. 

 

Figure 33 : Dérivation et Renaturation du Petit Rosne  
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·  Le Bassin de la Huguée 

Au droit du bassin de la Huguée, le but des aménagements est de conserver un fonctionnement par 
surverse dans le bassin de le Huguée avec préservation du bras de dérivation du Croult le long du bassin 
et suppression de l’échangeur hydraulique en amont du bassin. Cela a pour objectif de rétablir la 
continuité hydraulique et écologique sur le cours d’eau. 
 
Compte tenu des phénomènes d’érosion des berges sur le bras du Croult visibles à l’état actuel, il est 
apparu pertinent d’essayer de diminuer, en phase projeté, le débit transitant par le bras du Croult. Pour 
ce faire, il est proposé de : 

o Supprimer l’échangeur hydraulique à l’amont du bassin de la Huguée : tous les 
écoulements transiteront par le bassin de la Huguée et cela permettra de rétablir la 
continuité écologique sur le Petit Rosne ; 

o Créer une surverse vers le bassin de la Huguée au niveau de la confluence du 
Croult et du Petit Rosne, qui permettra d’écrêter dans le bassin de la Huguée une 
partie des débits de pointe ; 

o Mettre en place un ouvrage en aval de la confluence du Croult et du Petit Rosne 
permettant de contrôler les débits passant par le bras de dérivation du Croult. Cet 
ouvrage permettra de garantir une séparation contrôlée des débits entre le bassin de 
la Huguée et le bras de dérivation du Croult (zone de remous importante difficile à 
appréhender sans cet ouvrage de contrôle). 

 

 

Figure 34 : Phénomène d’érosion des berges sur le Croult 

 

L’étude hydraulique a modélisé les aménagements pour une crue centennale et décennale. En conclusion, 
les aménagements routiers projetés n’engendreront pas d’aggravation des débits de pointe en aval du 
projet pour la crue centennale et décennale. 
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5.2.5.  L’hydrogéologie 

5.2.5.1. Rappel des enjeux et mesures d’évitement 

Deux masses d’eau sont identifiées au niveau du sous-sol : la masse d’eau de l’Eocène du Valois et de 
l’Albien néocomien captif. Ces deux masses font l’objet d’un suivi dans le cadre du SDAGE du bassin 
versant de la Seine et des cours d’eau côtiers normands. 

La nappe de l’Eocène du Valois, de faible profondeur, possède un état chimique médiocre mais sa qualité 
permet tout de même son exploitation pour l’eau potable. Les nappes de l’Albien et du Néocomien sont 
quant à elles bien protégées par une épaisse couche argileuse. Leur objectif est l’atteinte d’un bon état 
chimique et quantitatif en 2015 selon les critères définis par la DCE. 

 

5.2.5.2. Effets des travaux et mesures 

Le risque de pollution en phase travaux des eaux souterraines est identique au risque de 
pollution des eaux de surface. En effets, la nappe de l’Eocène du Valois apparait sensible par rapport aux 
éventuels accidents de chantier (infiltration et pollution de la masse d’eau). 

Des rabattements ponctuels sur la nappe alluviale du Petit Rosne et du Croult sont à prévoir en phase 
travaux.  

Des études hydrogéologiques seront menées dans le cadre de l’article L-214- 1 du Code de 
l’environnement afin d’apprécier finement les impacts sur la ressource en eau souterraine. 
 
Les mesures de réduction de la pollution en phase travaux sont identiques aux mesures prescrites pour 
les pollutions des eaux superficielles. 
 

A priori, le projet n’est pas de nature à modifier les écoulements des eaux souterraines, aucun déblai 
n’étant réalisé dans les niveaux aquifères.  

Une étude hydrogéologique sera toutefois réalisée dans le cadre de l’article L-214-1 du Code de 
l’environnement et permettra de préciser les mesures à prendre en compte. 
 

 

CONCLUSION 
 

 Effets des travaux sur les eaux de surface et le risque d’inondation 

Les travaux liés à la réalisation du projet peuvent avoir des effets sur la qualité des eaux 
superficielles ainsi que sur la quantité des eaux, pouvant alors augmenter les risques 
d’inondation. 

Des mesures de prévention concernant les pollutions sont mises en place et des bassins 
de rétention provisoires permettront de contrer le risque d’inondation lié aux travaux. 

 Effets de la phase fonctionnelle sur les eaux de surface et le risque d’inondation 

Les effets du projet sur les risques d’inondation sont nuls voire positifs après mise en 
place de mesures. Les aménagements hydrauliques proposés permettront en effet de 
rétablir les écoulements du Petit Rosne et du Croult sous une route en remblais. 

Les aménagements proposés sont compatibles avec le projet de renaturation du Petit 
Rosne. 

L’assainissement envisagé est uniquement gravitaire. Les contraintes d’exploitation sont 
donc faibles. Du fait que le volume des bassins soit plus faible, les bassins pourront être 
mieux intégrés dans le paysage. 

 Interactions entre les effets du projet 

En s’infiltrant dans le sol, les pollutions des eaux superficielles peuvent être transférées 
au sol et aux nappes d’eau souterraines. 

La modification de la topographie pourra légèrement modifier les secteurs vulnérables 
aux inondations sur le site. 

Les conditions météorologiques influencent fortement les quantités de polluants lessivés 
vers le milieu récepteur. 

La création des différents bassins hydrauliques engendre un effet sur le paysage. 

Les mesures écologiques proposées dans le cadre des effets du projet sont mutualisées 
avec certains aménagements hydrauliques. 



 

 

 

 

                       Etude d’impact 

 

Secteur Est – Aménagement de l’Avenue du Parisis 

61 

5.2.5.3. Effets de la phase exploitation et mesures 

La phase exploitation du projet peut engendrer des effets qualitatifs sur les eaux 
souterraines par pollution, qui peut être de trois types : 

·  Pollution chronique, essentiellement liée au passage des voitures et des camions, corrélée au 
nombre de déplacements sur l’Avenue du Parisis notamment. 

·  Pollution saisonnière, essentiellement liée aux traitements et aux sels de déverglaçage de la 
voirie et de ses abords immédiats. 

·  Pollution accidentelle, due majoritairement à des accidents de voiture ou de camions 
transportant des substances polluantes. 

Les mesures pour réduire la pollution, qu’elle soit chronique, accidentelle ou saisonnière, sont prises en 
compte dans la conception du projet par la création de BTC spécifiques et de plusieurs bassins 
multifonctions servant à la fois pour l’écrêtement du débit supplémentaire généré par les nouvelles 
surfaces imperméabilisées et le traitement et confinement des pollutions routières. 

 

CONCLUSION 
 

 Effets des travaux sur l’hydrogéologie 

Une pollution des eaux souterraines est possible du fait combiné de la présence de 
produits chimiques sur le chantier et de l’enlèvement des couches protectrices des sols. 
Des rabattements de nappe sont à prévoir. 

 Effets de la phase fonctionnelle sur l’hydrogéologie 

La pollution routière est prise en charge par des bassins (BTC et BAM) permettant le 
traitement des eaux. 

 Interactions entre les effets du projet 

Les excavations des potentiels sols pollués peuvent entraîner la remobilisation de pollution 
par transfert dans les eaux de ruissellement. Ces eaux peuvent ensuite atteindre les eaux 
souterraines par infiltration, et rejoindre les cours d’eau ou contaminer des sols « sains ». 
La pollution des eaux souterraines est en lien direct avec la pollution des eaux 
superficielles et des sols. 

Les eaux de chantier ne doivent pas être infiltrées, même après traitement, dans les 
secteurs de carrières ou de retrait-gonflement des argiles au risque de provoquer des 
mouvements de terrain. 
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5.2.6.  Les usages de la ressource en eau 

5.2.6.1. Rappel des enjeux et mesures d’évitement 

 
Le captage en fonctionnement (le second a été 
abandonné) capte la nappe affleurante de l’Yprésien 
(masse d’eau Eocène du Valois). 
L’étude hydraulique a mis en évidence les enjeux des 
eaux souterraines résultant du croisement entre la 
vulnérabilité du terrain traversé et la proximité des 
captages potentiellement impactés. En voici la synthèse 
(rouge : fort / jaune : moyen / vert : faible) : 
 

 

 

5.2.6.2. Effets des travaux et mesures 

Le périmètre des travaux n’intercepte aucun périmètre de protection de captage 
d’alimentation en eau potable (captage souterrain ou prise d’eau dans les eaux superficielles). Les travaux 
n’influenceront donc pas l’exploitation des eaux souterraines ou superficielles. 

Aucune mesure n’est donc à prévoir. 
 

Lors des travaux, le chantier nécessitera des apports d’eau pour les usages et opérations suivants : 

·  base vie du chantier : alimentation en eau potable, WC et douches ; 

·  à la fabrication des produits (le béton notamment) ; 

·  à l’arrosage des pistes pour lutter contre l’émission de poussières ; 

·  au nettoyage du matériel et des engins. 

Tous les besoins en eau du chantier seront satisfaits par une alimentation à partir du réseau d’eau potable. 
Aucun prélèvement ne sera réalisé dans les nappes. 

Les besoins en eau du chantier seront limités du fait de la taille du projet et de la durée du chantier 
(estimée à 4 ans). Le volume estimé sera à préciser lors de l’élaboration du futur Dossier Police de l’Eau, 
de même que le volume estimé, afin que ces données figurent dans l’arrêté d’autorisation qui sera délivré 
au titre des articles L.214-1 à L.214-6 du Code de l’Environnement (réglementation sur l’eau). 

5.2.6.3. Effets de la phase exploitation et mesures 

Le projet n’a aucun effet en phase fonctionnelle sur les usages de la ressource en eau. 

 

 

CONCLUSION 
 

 Effets des travaux sur les usages de la ressource en eau 

Les travaux n’ont pas d’effet sur la qualité des eaux potables. Le chantier nécessite toutefois 
un apport limité en eau pour divers besoins. Il aura donc un effet également limité sur sa 
quantité. 

 Effets de la phase fonctionnelle sur les usages de la ressource en eau 

Le projet n’a aucun effet en phase fonctionnelle sur les usages de la ressource en eau. 

 Interactions entre les effets du projet 

Sans objet. 
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5.2.7.  Les risques naturels (hors inondation) 

5.2.7.1. Rappel des enjeux et mesures d’évitement 

Les risques concernés sont : 

·  le risque de retrait-gonflement des argiles ; 

·  le risque de mouvements de terrains ; 

·  la dissolution du gypse ; 

·  le risque de remontée de nappe. 

 

5.2.7.2. Effets des travaux et mesures 

L’étude géotechnique précisera le risque de remontée de nappe et l’aménagement des 
bassins de rétention prendra en compte les prescriptions de l’étude géotechnique, ce qui permettra de 
prévenir d’éventuels effets. 

Aucune mesure n’est donc à prévoir. 
 

La réalisation des travaux peut avoir un effet sur le risque de retrait-gonflement des argiles, notamment 
par la possibilité d’infiltration d’eau de pluie  qui est augmenté lors des travaux de terrassements où les 
sols ne sont plus protégés et où l’infiltration de l’eau se fait plus facilement. 

Ce risque concernant essentiellement les constructions d’habitat individuel, il n’y a a priori pas de 
préconisations particulières pour la réalisation d’une ligne routière. Il s’agira exclusivement de 
dispositions constructives. De plus, les travaux n’engendreront a priori pas de prélèvement d’eau ni 
d’apport d’eau. 
 

La réalisation des travaux peut avoir un effet sur la dissolution du gypse, notamment par la possibilité 
d’infiltration d’eau de pluie  qui est augmenté lors des travaux de terrassements où les sols ne sont plus 
protégés et où l’infiltration de l’eau se fait plus facilement. 

 

Durant le chantier, il pourra s’avérer indispensable, au sein des secteurs à risques, de limiter les 
infiltrations d’eau , ainsi que les forages et les pompages d'eau qui favorisent le renouvellement de 
l'eau au contact du gypse, et donc la dissolution de celui-ci. 
 

Les travaux peuvent mettre à jour d’éventuelles carrières et ainsi augmenter l’instabilité du terrain.  

Dans les secteurs à risque de mouvement de terrain les dispositions suivantes seront adoptées : 
·  réalisation d'une étude de sol pour déterminer la présence ou l'absence de gypse ainsi que 

son état d'altération éventuelle ; 
·  adoption de dispositions constructives propres à limiter l'impact de mouvements du sol 

d'ampleur limitée, ce qui suppose des fondations suffisamment rigides et résistantes ; 
·  éviter tout traitement du sol à la chaux ou au ciment ; 
·  certains bâtiments à proximité de la voie pourront faire l’objet d’un état des lieux. 

5.2.7.3. Effets de la phase exploitation et mesures 

L’ensemble du projet ainsi que les bassins hydrauliques seront conçus de manière étanche 
afin d’éviter les échanges d’eau avec le milieu, ce qui empêchera de provoquer des mouvements de terrain 
dans les secteurs argileux et marneux. 

Les mesures prises en phase travaux permettront de ne pas aggraver le risque de mouvement de terrain 
en phase exploitation. L’infiltration des eaux de la plateforme au niveau des secteurs argilo-marneux sera 
prohibée. 

 
 

CONCLUSION 
 

 Effets des travaux sur les risques naturels (hors inondation) 

Les travaux peuvent engendrer une augmentation de l’instabilité des terrains. Des mesures 
adaptées à chaque risque seront alors mises en place en cas de danger avéré. 

 Effets de la phase fonctionnelle sur les risques naturels (hors inondation) 

Le projet a été conçu pour ne présenter aucun risque en phase exploitation face aux aléas de 
mouvements de terrain. 

 Interactions entre les effets du projet 

Sans objet. 
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5.3.  EFFETS DU PROJET SUR LE MILIEU NATUREL ET MESURES ASSOCIEES 

5.3.1.  Impacts génériques de l’infrastructure linéaire 

Les impacts potentiels d’une infrastructure de transport linéaire sur la faune sont les suivants : 

·  perte d’habitat de repos et/ou de reproduction pour la faune ; 

·  rupture de corridors, pouvant engendrer une perte d’habitat, un isolement de l’habitat ou des 
populations ; 

·  mortalité liée au trafic  par écrasement ou collision ; 

·  pollution des milieux et dérangement ; 

·  modifications des régimes hydrauliques globaux. 

Ces différents impacts peuvent être appréhendés sous un angle temporel (phase chantier ou phase 
travaux) et spatial (portée locale ou globale). 

 

5.3.2.  Méthodologie d’évaluation des impacts du projet sur les habitats et 
les espèces 

L’évaluation qualitative et quantitative de l’impact du projet routier a été réalisée selon la méthode 
suivante : 

1. Dans un premier temps, la nature de l’impact du projet sur les espèces et milieux a été déterminée 
(destruction d’habitat, rupture des corridors de déplacement, dérangement/perturbation, collision, 
pollution du milieu de vie). 

 

2. Pour ces différents types d’impact, l’intensité des répercussions sur les espèces et les habitats a été 
évaluée suivant 4 critères : 

o la sensibilité de l’espèce considérée ; 
o la durée de l’impact (permanent ou temporaire) ; 
o la portée de l’impact (portée régionale ou locale) ; 
o la particularité éthologique ou écologique de l’espèce permettant de moduler l’impact. 

3. Le croisement des 4 critères exposés précédemment permet d’évaluer l’intensité de chaque nature 
d’impact selon 3 niveaux : 

o Impact faible : l’impact occasionne des répercussions réduites sur l’espèce ou l’habitat 
concerné, engendrant une altération non significative des populations et ne remettant 
pas en cause la conservation de l’espèce ou de l’habitat quel que soit l’échelle spatio-
temporelle considérée ; 

o Impact modéré : l’impact occasionne des répercussions non négligeables sur l’espèce ou 
l’habitat concerné, engendrant une altération partielle des populations à l’échelle 
d’étude considérée, sans toutefois remettre en cause son maintien ou sa pérennité dans 
la zone étudiée ; 

o Impact fort : l’impact occasionne des répercussions fortes sur l’espèce ou l’habitat 
concerné, correspondant à une altération importante des populations et pouvant 
remettre en cause sa pérennité. 

 

4. L’impact global du projet est évalué en prenant en considération l’impact le plus discriminant pour 
l’espèce. 
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5.3.3.  Présentation des mesures d’évitement mises en place en faveur de la faune, de la flore, des habitats naturels et des continuités écologiques 

Mesures 
Groupes/espèces 
cibles 

Groupes/espèces 
cibles pouvant 
bénéficier de la 
mesures 

Objectif recherché Description de la mesure Localisation 
Modalités 
de suivi 

Gestion 
Partenaire 
potentiel 

ME1 – 
Adaptation des 
périodes de 
travaux 
préparatoires 

Amphibiens/Repti
les/Insectes/Oisea
ux 

Autres groupes Préserver les habitats 
naturels et les espèces 
sensibles en phase 
chantier 

Les défrichements seront réalisés en dehors de la 
période s’étalant d’avril à août inclus. 
Compte tenu de l’enjeu herpétologique, avifaunistique 
et entomologique que présente le bassin d’Arnouville, 
les travaux d’agrandissement de ce dernier seront 
réalisés en dehors de la période s’étalant de février à 
septembre inclus. 

Bassins de 
rétention des 
crues, 
ensemble des 
secteurs devant 
faire l’objet de 
défrichement 

Suivi des 
travaux par 
un 
écologue 
(voir fiche 
mesure 
ME2) 

- 

Suivi du 
chantier : 
Bureau 
d’études 
spécialisé 

ME2– Prise en 
compte des 
habitats et des 
espèces 
sensibles en 
phase chantier 

Amphibiens/Repti
les/Insectes/Oisea
ux/Mammifères 

Autres groupes Préserver les habitats 
naturels et les espèces 
sensibles en phase 
chantier 

Afin de préserver les espèces sensibles en phase 
chantier, le Conseil Général du Val d’Oise s’engage à 
mettre en œuvre les mesures suivantes : 

·  Mesures favorables à l’ensemble des 
groupes 

Le chantier sera suivi depuis son démarrage jusqu’à 
réception des travaux par un ou plusieurs écologue(s), 
afin de s’assurer de la mise en œuvre des mesures 
préconisées. 
Les emprises du chantier seront limitées au strict 
minimum. 
Les pistes d’accès, les zones de dépôts et de stockage 
des matériaux seront localisées de manière à éviter les 
espèces patrimoniales et les milieux sensibles et 
seront définies précisément en concertation avec 
l’écologue suivant le chantier. 
Les véhicules et engins utilisés respecteront les 
normes en vigueur (niveau sonore, émission de 
particules dans l’atmosphère). 

·  Mesure de préservation des amphibiens 

Les zones humides et trous d’eau localisés aux abords 
de la zone de chantier et non impactés de manière 
directe seront repérés à l’aide d’un balisage spécifique 
afin de prévenir leur éventuelle destruction 
accidentelle (principalement bassin d’Arnouville et 
abords). 
 
 

Ensemble de la 
zone de travaux 

Suivi des 
travaux par 
un 
écologue 

Un écologue sera désigné 
pour le suivi du chantier. Un 
système de management 
environnemental sera mis en 
œuvre. Dans ce cadre, le 
personnel de chantier sera 
informé et sensibilisé sur les 
enjeux environnementaux. 
En outre un plan de respect 
de l’environnement sera mis 
en œuvre (PRE). Ce plan 
détaillera les enjeux et les 
impacts liés aux sites 
concernés par le chantier, 
ainsi que les moyens mis en 
œuvre concrètement par 
l’entreprise pour atteindre 
les objectifs fixés 
conformément aux exigences 
de la réglementation et aux 
engagements pris par le 
concessionnaire. Il définira 
en détails les prérogatives et 
responsabilités de chacun en 
matière d’environnement, 
ainsi que les principes de 
formation du personnel. 

Suivi du 
chantier : 
Bureau 
d’études 
spécialisé 
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Mesures 
Groupes/espèces 
cibles 

Groupes/espèces 
cibles pouvant 
bénéficier de la 
mesures 

Objectif recherché Description de la mesure Localisation 
Modalités 
de suivi 

Gestion 
Partenaire 
potentiel 

Dans ces secteurs des dispositifs empêchant l’accès 
des amphibiens aux emprises de travaux seront 
implantés (grillage maille fine 6,5 mm x 6,5 mm ou 
géotextile). 
Malgré la pause d’une clôture, si la présence 
d’amphibiens était constatée au sein des emprises des 
travaux, l’écologue en charge du suivi de chantier 
serait prévenu dans l’immédiat afin de permettre le 
déplacement des individus. 

·  Mesures en faveur des hérissons 

Les gîtes pouvant potentiellement abriter des 
hérissons seront identifiés et déplacés en dehors des 
emprises des travaux dans la zone de mesures 
compensatoires. Le cas échéant les individus seront 
déplacés par l’écologue référent. 
En secteurs sensibles (lisières des boisements et 
fourrés concernées par le projet les emprises des 
travaux seront isolées par un dispositif de clôture 
permettant d’éviter le risque de destruction 
accidentelle d’habitats favorables. 

·  Mesures en faveur de la flore et des 
habitats 

Les habitats sensibles hors zone d’emprise des travaux 
feront l’objet d’un balisage et d’une mise en défens 
afin d’éviter leur destruction en phase chantier. 
Les espèces végétales remarquables seront repérées et 
balisées afin d’éviter leur destruction en phase 
chantier. Les individus de Souchet allongé à l’aval 
bassin d’Arnouville seront recherchés avant le 
démarrage des travaux et balisés afin leur destruction 
si possible.  

 

Tableau 5 : Mesures d’évitement mises en place 
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5.3.4.  Impacts sur les habitats naturels, les zones humides et la flore 

Phase Durée Synthèse des effets 
Mesure(s) d’évitement et de réduction 

Impact résiduel global (avec mesures) 
N° libellé 

Chantier 

T
em

po
ra

ire
 

Risque de pollution accidentelle par des produits 
phytotoxiques pouvant conduire à une destruction totale de la 
flore. 

MR1 Réduire le risque de pollution en phase chantier Faible 

Dépôts de poussières sur les feuillages par le passage des 
engins de chantier sur les pistes en période sèche. Ce dépôt est 
préjudiciable à la photosynthèse. 

MR1 Réduire le risque de pollution en phase chantier Faible 

Dégradation des milieux adjacents à la zone de travaux, 
notamment les roselières lors de la réalisation des travaux 
d’agrandissement des bassins. 

ME2 Prise en compte des habitats et des espèces 
sensibles en phase chantier  

Faible 

P
er

m
an

en
t 

Destruction d’habitats naturels par effet d’emprise directe 
(18 ha dont 0,4 ha d’habitats présentant un enjeu écologique 
fort). 

ME2 Prise en compte des habitats et des espèces 
sensibles en phase chantier Modéré. Destruction définitive de 18 ha d’habitats présentant 

un intérêt faunistique et/ou floristique dont 0,4 ha d’habitat 
présentant un enjeu fort et 0,75 ha de zones humides) Destruction de 0,75 ha de zones humides notamment due au 

passage en remblai de l’Avenue dans le bassin d’Arnouville et 
au déplacement en aval de la digue. 

ME2 Prise en compte des habitats et des espèces 
sensibles en phase chantier 

Destruction d’espèces patrimoniales, notamment le Souchet 
allongé en raison du déplacement de la digue. 

ME2 Prise en compte des habitats et des espèces 
sensibles en phase chantier 

Faible (destruction d’individu(s) de Souchet allongé, espèce 
non revue en 2007 et 2013) 

Prolifération d’espèces invasives due aux travaux 
occasionnant des perturbations des sols et des remaniements 
de terres créant des conditions favorables à leur 
développement. 

MR2 Prise en compte des espèces invasives en phase 
chantier 

Faible 

Exploitation 

P
er

m
an

en
t 

Banalisation et/ou fermeture des milieux actuellement 
ouverts du fait de l’abandon de parcelles isolées par 
l’infrastructure. 

MR3 Gestion différenciée de la végétation aux abords de 
l’infrastructure 

Faible 

Prolifération d’espèces invasives. MR2 Gestion différenciée de la végétation aux abords de 
l’infrastructure 

Faible 

 

Compte tenu des mesures d’évitement et de réduction mises en œuvre l’impact du projet sur la flore et les habitats naturels demeure globalement faible. Toutefois, un impact résiduel subsiste en raison de la destruction 
d’habitats naturels et de zones humides présentant un intérêt faunistique et/ou floristique. Des mesures compensatoires seront donc mise en œuvre. 
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5.3.5.  Impacts sur les insectes 

Phase Durée Synthèse des effets 
Mesure(s) d’évitement et de réduction 

Impact résiduel global (avec mesures) 
N° libellé 

Chantier 

T
em

po
ra

ire
 

Risque de destruction d’individus (larves et adultes) et 
d’habitats favorables pendant la phase de défrichement et de 
création des pistes, d’aires de stockages et de manoeuvre. 

Risque de pollution accidentelle du milieu aquatique (habitat 
larvaire des Odonates). 

ME1 Adaptation des périodes de travaux 

Faible 
MR1 Réduire le risque de pollution en phase chantier 

ME2 Prise en compte des habitats et des espèces 
sensibles en phase chantier  

P
er

m
an

en
t 

Destruction d’habitats naturels favorables à l’entomofaune 
par effet d’emprise. 

ME2 Prise en compte des habitats et des espèces 
sensibles en phase chantier 

Modéré. Destruction définitive de 18 ha d’habitats présentant 
un intérêt pour l’entomofaune. L’impact ne peut être qualifié 
de fort dans la mesure où pour les milieux les plus favorables à 
l’entomofaune (bassin d’Arnouville) l’impact est marginal par 

rapport à la surface totale d’habitat favorable disponible.  

Exploitation 

P
er

m
an

en
t 

Pollution du milieu aquatique (habitat larvaire des Odonates) 
par les eaux de ruissellement de la chaussée chargées en 
polluants. 

MR5 Traitement qualitatif des eaux de chaussées en 
phase exploitation 

Faible 

Risque de destruction d’individus par collision engendrant la 
perte d’habitat s et la fragmentation d’habitats de part et 
d’autre de la route. 

Toutefois, les délaissés routiers dont favorables à 
l’entomofaune affiliée aux milieux prairiaux. 

MR5 Vitesse réduite sur le boulevard urbain Faible 

 

Malgré la mise en œuvre de mesures d’évitement et de réduction en phase chantier, un impact résiduel subsiste en raison de la destruction définitive d’habitats naturels favorables à l’entomofaune. Des mesures 
compensatoires seront donc mise en œuvre. 
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5.3.6.  Impacts sur les amphibiens 

Phase Durée Synthèse des effets 
Mesure(s) d’évitement et de réduction 

Impact résiduel global (avec mesures) 
N° libellé 

Chantier 

T
em

po
ra

ire
 

Risque de destruction d’individus et de d’habitats favorables 
par écrasement, significatif en phase migratoire au droit des 
milieux favorables à la reproduction des individus. 

Risque de pollution accidentelle du milieu aquatique (habitat 
de reproduction des amphibiens). 

ME1 Adaptation des périodes de travaux 

Faible 
MR1 Réduire le risque de pollution en phase chantier 

ME2 Prise en compte des habitats et des espèces 
sensibles en phase chantier  

P
er

m
an

en
t 

Destruction d’habitats terrestres favorables aux amphibiens 
(boisements humides et roselières) par effet d’emprise, 
notamment de la Grenouille rousse. 

ME2 Prise en compte des habitats et des espèces 
sensibles en phase chantier 

Modéré. Destruction définitive de 0,75 ha d’habitats terrestres 
présentant un intérêt pour les amphibiens et d’au moins 

700 m² de fossés pouvant constituer un habitat de 
reproduction pour les individus de ce groupe. 

Destruction d’habitats de reproduction potentiels par effet 
d’emprise. Risque présent au niveau du bassin d’Arnouville et 
au niveau des fossés de la parcelle concernée par 
l’aménagement du barreau entre le carrefour de la RD 84a et 
de la RD 84. 

ME2 Prise en compte des habitats et des espèces 
sensibles en phase chantier 

Exploitation 

P
er

m
an

en
t 

Pollution du milieu aquatique (habitat de reproduction) par 
les eaux de ruissellement de la chaussée chargées en polluants. MR5 Traitement qualitatif des eaux de chaussées en 

phase exploitation 
Faible 

Risque limitée de destruction d’individus par collision et 
rupture des corridors écologiques MR4 Mesure en faveur des continuités écologiques Faible 

 

Malgré la mise en œuvre de mesures d’évitement et de réduction en phase chantier, un impact résiduel subsiste en raison de la destruction définitive d’habitats naturels favorables aux amphibiens. Des mesures 
compensatoires seront donc mise en œuvre. 
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5.3.7.  Impacts sur les reptiles 

Phase Durée Synthèse des effets 
Mesure(s) d’évitement et de réduction 

Impact résiduel global (avec mesures) 
N° libellé 

Chantier 

T
em

po
ra

ire
 Risque de destruction d’individus (Lézard des murailles au 

niveau du franchissement de la voie ferrée par l’Avenue et 
Orvet fragile au niveau des lisières et des boisements dans le 
secteur de la ferme Lemoine et du bassin de la Huguée) par 
écrasement et d’habitats favorables 

ME1 Adaptation des périodes de travaux 

Faible 

ME2 Prise en compte des habitats et des espèces 
sensibles en phase chantier  

P
er

m
an

en
t 

Destruction d’habitats terrestres favorables aux reptiles par 
effet d’emprise. 

ME1 Prise en compte des habitats et des espèces 
sensibles en phase chantier 

Modéré 
Destruction d’habitats de reproduction potentiels par effet 
d’emprise. ME2 Limitation des emprises chantiers et mise en 

défens des habitats sensibles 

Exploitation 

P
er

m
an

en
t 

Risque limité de destruction d’individus par collision (l’Orvet 
et le Lézard ne sont pas des espèces très mobiles) et rupture 
des corridors écologiques. 

MR4 Mesure en faveur des continuités écologiques Faible 

 

Malgré la mise en œuvre de mesures d’évitement et de réduction en phase chantier, un impact résiduel subsiste en raison de la destruction définitive d’habitats naturels favorables aux reptiles. Des mesures 
compensatoires seront donc mise en œuvre. 
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5.3.8.  Impacts sur l’avifaune 

Les cortèges caractéristiques de la zone d’étude présentant les enjeux écologiques les plus forts sont : 

·  le cortège des zones humides (roselières et bords des eaux): Bergeronnette des ruisseaux, Râle d’eau (espèces nicheuses), Bécassine des marais, Chevalier culblanc, Chevalier guignette et Sarcelle d’hiver 
(espèces migratrices) ; 

·  le cortège des friches herbacée et/ou arbustives : Fauvette grisette, Linotte mélodieuse et Faucon crécerelle (espèces nicheuses), la Bondrée apivore et la Buse variable (espèces migratrices) ; 
·  le cortège des bosquets et boisements : Bouvreuil pivoine (espèce nicheuse). 

 

Phase Durée Synthèse des effets 
Mesure(s) d’évitement et de réduction 

Impact résiduel global (avec mesures) 
N° libellé 

Chantier 

T
em

po
ra

ire
 Destruction de couvée et de nichée. ME1 Adaptation des périodes de travaux Faible 

Dérangement lors des travaux et risque d’abandon de la 
couvée. Risque significatif concernant les espèces migratrices. 

ME2 Prise en compte des habitats et des espèces 
sensibles en phase chantier 

Faible 

P
er

m
an

en
t 

Destruction d’habitats favorables au cortège des zones 

humides (0,75 ha). 
ME2 Prise en compte des habitats et des espèces 

sensibles en phase chantier 
Faible 

Destruction d’habitats favorables au cortège des friches 
herbacées et buissonnantes (14,2 ha) 

ME2 Limitation des emprises chantiers et mise en 
défens des habitats et espèces sensibles 

Fort 

Destruction d’habitats favorables au cortège des bosquets et 
boisements (1,2 ha) 

ME2 Limitation des emprises chantiers et mise en 
défens des habitats et espèces sensibles 

Faible 

Exploitation 

P
er

m
an

en
t 

Dérangement, même si les espèces sont généralement 
tolérantes envers les activités humaines si celles-ci ne 
dérangent pas directement leurs sites de reproduction. 

- Pas de mesure spécifique Faible 

Risque de collisions pour les rapaces en chasse au droit des 
prairies et des zones ouvertes dans le secteur de la vallée du 
Petit Rosne. 

MR5 Alignement d’arbres le long de l’infrastructure  Faible 

 

Malgré la mise en œuvre de mesures d’évitement et de réduction en phase chantier, un impact résiduel subsiste en raison de la destruction définitive d’habitats naturels favorables à l’avifaune des milieux ouverts. Des 
mesures compensatoires seront donc mise en œuvre. 
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5.3.9.  Impacts sur les mammifères (hors chiroptères) 

Phase Durée Synthèse des effets 
Mesure(s) d’évitement et de réduction 

Impact résiduel global (avec mesures) 
N° libellé 

Chantier 

T
em

po
ra

ire
 

Risque de destruction d’individus et dérangement. Pour le 
Hérisson, la destruction d’un gîte hivernal ou le réveil d’un 
individu en hibernation peut s’avérer létal. 

ME2 Prise en compte des espèces sensibles en phase 
chantier 

Faible 

P
er

m
an

en
t 

Destruction d’habitats favorables aux Hérisson et au lapin de 
garenne (milieux ouverts, lisières, boisements). 

ME2 Prise en compte des habitats et des espèces 
sensibles en phase chantier 

Modéré 

Impact sur les corridors de déplacement envers des espèces 
sensibles à la rupture des continuités écologiques. 

MR4 Mesure en faveur des continuités écologiques Faible 

Exploitation 

P
er

m
an

en
t Dérangement, mais ces espèces y sont peu sensibles et se 

retrouvent fréquemment au voisinage de l’homme. 
- Pas de mesures spécifiques Faible 

Risque de collisions. MR4 Mesure en faveur des continuités écologiques Faible 

 

Malgré la mise en œuvre de mesures d’évitement et de réduction en phase chantier, un impact résiduel subsiste en raison de la destruction définitive d’habitats naturels favorables aux mammifères. Des mesures 
compensatoires seront donc mise en œuvre. 
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5.3.10.  Impacts sur les chiroptères 

Phase Durée Synthèse des effets 
Mesure(s) d’évitement et de réduction 

Impact résiduel global (avec mesures) 
N° libellé 

Chantier 

T
em

po
ra

ire
 

Risque de destruction d’individus et dérangement par la 
coupe d’arbres gîtes (risque de mortalité lors de la chute de 
l’arbre et désertion de la colonie). 

Les principaux secteurs favorables pour l’accueil des chauves-
souris sont la ripisylve du Croult le long du bassin de la Huguée 
ainsi que dans le boisement humide en aval du bassin 
d’Arnouville. 

La lumière, les odeurs et les bruits peuvent retarder ou 
décourager la sortie du gîte. 

ME2 Prise en compte des espèces sensibles en phase 
chantier 

Faible 

P
er

m
an

en
t 

Destruction d’habitats favorables à la chasse du chiroptères 
(zones humides, lisières et boisements). 

ME2 
Limitation des emprises chantiers et prise en 
compte des habitats et des espèces sensibles en 
phase chantier 

Faible 

Impact sur les corridors de déplacement, les chiroptères étant 
sensibles à la rupture des continuités écologiques. 

Les principaux axes de déplacements potentiels pour les 
chiroptères sont localisés le long de la ripisylve du Croult ou 
dans la vallée du Petit Rosne parallèlement à l’infrastructure. 

MR5 Végétalisation favorables aux continuités 
écologiques 

Faible 

Exploitation 

P
er

m
an

en
t Dérangement. MR5 Adaptation de l’éclairage Faible 

Risque de collisions, mais absence de rupture de corridors 
d’importance. 

MR5 Végétalisation favorables aux continuités 
écologiques 

Faible 

 

La mise en œuvre de mesures d’évitement et de réduction en phase chantier permet de limiter les impacts du projet sur les chiroptères. On notera que les mesures compensatoires prises en faveur des autres espèces 
seront favorables aux chiroptères. 
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5.3.11.  Présentation des mesures de réduction en faveur de la faune, de la flore, des habitats naturels et des continuités écologiques 

Mesures 
Groupes/espèces 
cibles 

Groupes/espèces 
cibles pouvant 
bénéficier de la 
mesures 

Objectif recherché Description de la mesure Localisation Modalités de suivi Gestion 
Partenaire 
potentiel 

MR1 – Réduire le 
risque de pollutions en 
phase chantier 

Amphibiens/ 
Insectes/Flore 

Autres groupes Préserver les habitats 
naturels et les 
espèces sensibles en 
phase chantier 

Afin de prévenir le risque de pollution du milieu aquatique 
en phase chantier, les mesures suivantes seront mises en 
œuvre : 
·  Les stocks d’hydrocarbures seront équipés de bacs 
de rétention d’une capacité au moins égale au volume 
stocké ; 
 
·  La maintenance et l’approvisionnement en 
carburant des engins de chantier sera effectuée sur une 
zone étanche afin d’éviter tout déversement accidentel de 
produits toxiques dans le milieu aquatique ; 
 
·  Les engins de chantier justifieront d’un contrôle 
technique récent et feront l’objet d’un contrôle visuel 
journalier pour s’assurer de l’absence d’éventuelles fuites ; 
 
·  Afin de limiter l’emprise du chantier, le lavage des 
engins de chantier sera réalisé en dehors des zones de 
travaux au sein d’aires aménagées à cet effet ; 
 
·  Des kits anti-pollution seront à disposition dans 
chaque engin ; 
 
·  Des W.C. chimiques, régulièrement entretenus et 
vidangés seront mis à la disposition du personnel de 
chantier ; 
 
·  En cas de pollution accidentelle, des dispositifs 
d’urgence permettant de confiner la pollution seront mis en 
œuvre ; 
 
·  Des dispositifs provisoires de traitement des eaux 
pluviales seront mis en œuvre afin de limiter le départ de 
M.E.S. lié au ruissellement des eaux sur les surfaces à nue 
(filtres à pailles, géotextiles, bassins temporaires).  
 
Afin de limiter le risque de dispersion de poussières pouvant 
s’avérer défavorable à la végétation, les pistes de chantier 
feront l’objet d’un arrosage régulier en période de sèche. 
 

Ensemble du 
chantier. 
Attention 
particulière dans 
la Vallée du Petit 
Rosne 

Suivi des travaux 
par un écologue – 
responsable 
environnement du 
chantier. 
Un plan 
d’organisation et 
d’intervention sera 
mis en place en cas 
de pollution 
accidentelle. 
Un suivi de la 
qualité des eaux du 
Petit Rosne et du 
Croult sera mis en 
œuvre en phase 
chantier. 

- 

Suivi du chantier : 
Bureau d’études 
spécialisé, maîtrise 
d’œuvre 
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Mesures 
Groupes/espèces 
cibles 

Groupes/espèces 
cibles pouvant 
bénéficier de la 
mesures 

Objectif recherché Description de la mesure Localisation Modalités de suivi Gestion 
Partenaire 
potentiel 

MR2 – Prise en compte 
des espèces invasives 
en phase chantier et 
en phase 
d’exploitation 

Habitats 
naturels/Flore 

Autres groupes Préserver les habitats 
naturels en phase 
chantier 

L’ensemble des espèces invasives identifiées dans le cadre 
du diagnostic seront prises en compte en phase chantier. 
 
Toutefois, compte tenu de leur caractère très dynamique et 
de leur impact important (supposé ou avéré) sur les 
communautés végétales indigènes, les Renouées du Japon 
et le Robinier faux acacia feront l’objet de mesures ciblées : 
·  Les stations de plantes invasives présentes dans 
l’emprise du chantier seront repérées et marquées avant le 
démarrage du chantier ; 
 
·  En phase de défrichement dans les secteurs 
concernés par la présence d’espèces invasives, on veillera à 
ne pas favoriser la dissémination de ces espèces : nettoyage 
minutieux du matériel de coupe, brulage des résidus (export 
en centrale thermique), les résidus comprenant des espèces 
invasives ne seront pas compostés, la terre contaminée 
comportant des rhizomes de renouée du Japon ne sera pas 
réemployée (enfouissement à une profondeur de 3 m 
minimum sous les remblais routiers par exemple ou 
évacuation en décharge), arrachage et broyage des souches 
de souches de Robinier ; 
 
·  Les stocks de terre végétale seront réalisés en 
dehors des zones de contamination par les espèces 
invasives. En fonction de la durée de stockage, ces derniers 
seront bâchés ou ensemencés temporairement avec un 
mélange grainier adapté afin de limiter le développement 
des espèces invasives. Ces derniers feront l’objet d’un 
contrôle périodique et le cas échéant, un arrachage des 
espèces invasives en cours de développement sera réalisé ; 
 
·  Si de la terre végétale doit être importée pour les 
besoins du chantier, cette dernière devra être exempte 
d’espèces invasives. La provenance de cette dernière devra 
faire l’objet d’une validation par l’écologue en charge de 
suivi du chantier ; 
 
·  Dès la fin des terrassements et à l’avancement, les 
dépendances vertes de l’infrastructure seront végétalisés 
afin de limiter le développement des espèces invasives ; 

Ensemble du 
chantier. 

Suivi des travaux 
par un écologue – 
responsable 
environnement du 
chantier 
Suivi du 
développement des 
espèces invasives à 
n+1, n+3, n+5 et 
n+10. 

Arrachage des 
espèces invasives 
en phase chantier 
sur les stocks de 
terre végétales et 
les zones 
terrassées, 
Gestion des 
espèces invasives 
en phase 
exploitation 
(arrachage) 

Suivi du chantier : 
Bureau d’études 
spécialisé, maîtrise 
d’œuvre  
Equipes 
techniques du 
Conseil Général 
formées 
spécifiquement 
(phase 
exploitation) 
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Mesures 
Groupes/espèces 
cibles 

Groupes/espèces 
cibles pouvant 
bénéficier de la 
mesures 

Objectif recherché Description de la mesure Localisation Modalités de suivi Gestion 
Partenaire 
potentiel 

MR2 – Prise en compte 
des espèces invasives 
en phase chantier et 
en phase 
d’exploitation 

   ·  L’ensemble de ces prescriptions seront reprises 
dans les marchés de travaux des entreprises sous formes de 
clauses techniques spécifiques. Ces dernières devront par 
ailleurs proposer des Procédures Particulières 
Environnement (PPE) pour la prise en compte de cette 
thématique ; 
·  En phase d’exploitation le développement des 
espèces invasives fera l’objet d’un suivi. Afin de prévenir 
leur prolifération, ces dernières seront traitées dès leur 
apparition (arrachage et incinération ou compostage selon 
le type d’espèce). Tout fauchage sera proscrit afin de limiter 
le risque de dispersion. 
 

    

MR3 – Gestion 
différenciée de la 
végétation aux abords 
de l’infrastructure 

Habitats 
naturels/Flore 

Autres groupes Préserver les habitats 
naturels et les 
continuités 
écologiques en phase 
exploitation 

Cette mesure ne s’applique pas aux aménagements 
paysagers mais uniquement aux délaissés routiers (talus 
notamment) :  
·  Afin de préserver une continuité herbacée le long 
de l’infrastructure et de favoriser le développement d’une 
flore diversifiée, une gestion différenciée des bermes de la 
voie sera mise en œuvre. 
 
·  Une fauche annuelle sera réalisée tardivement 
entre fin septembre et octobre. En plus de respecter le 
rythme biologique des espèces, cette gestion empêchera 
l’installation des premiers ligneux. 
 
·  L’entretien de la végétation arbustive et 
arborescente sera réalisé par élagage uniquement en 
période hivernale. Tout désherbage chimique sera proscrit. 
 

Ensemble de 
l’infrastructure 

Suivi de la diversité 
spécifique et des 
associations 
végétales dans les 
secteurs gérés en 
gestion différenciée 

Cf. mesures de 
prise en compte 
des espèces 
invasives 

Equipes 
techniques du 
Conseil Général 
formées 
spécifiquement 
(phase 
exploitation) 
Suivi scientifique : 
bureau d’étude ou 
association 

MR4 –Mesures en 
faveur des continuités 
écologiques 

Amphibiens/Reptile
s/Mammifères 

Autres groupes Préserver les 
continuités 
écologiques 

Afin d’assurer la transparence écologique de l’ouvrage et de 
le rendre compatible avec le SRCE, les ouvrages de 
transparence écologique suivant seront mis en œuvre : 
·  passage Petite Faune ; 
 
·  5 ouvrages hydrauliques permettant le 
rétablissement des cours d’eau seront aménagés (3 sur le 
Petit Rosne et 2 sur le Croult). 
 
·  Agrandissement de la zone de stockage au niveau 
du bassin d’Arnouville qui nécessite la mise en place d’une 
digue. 
 

Cours d’eau, 
vallée du Petit 
Rosne et du 
Croult. 

La fréquentation 
des ouvrages par la 
faune sera suivie à 
l’aide de pièges à 
traces (ou autre 
dispositif 
équivalent) à n+1, 
n+3 et n+5. 

Les abords de 
l’ouvrages seront 
entretenus afin 
d’en assurer 
durablement 
l’efficacité 
(entretien de la 
végétation, 
vérifier l’absence 
d’éléments 
bloquants ou 
perturbants). 

Suivis scientifiques 
: Associations de 
protection de la 
nature, bureaux 
d’études 
spécialisés, 
ONCFS. 
Gestion : 
Personnel du 
Conseil général 
formé 
spécifiquement ou 
prestataire 
spécialisé. 
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Mesures 
Groupes/espèces 
cibles 

Groupes/espèces 
cibles pouvant 
bénéficier de la 
mesures 

Objectif recherché Description de la mesure Localisation Modalités de suivi Gestion 
Partenaire 
potentiel 

MR5 – Mesures 
d’accompagnement 
écologiques 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tous groupes Tous groupes Préserver les habitats 
naturels et les 
espèces sensibles en 
phase exploitation 

Traitement qualitatif des eaux pluviales 
Ce traitement sera mis en œuvre par l’intermédiaire de 
bassins de décantation. Ces bassins permettront de réduire 
la pollution liée aux eaux pluviales chargées en 
hydrocarbures notamment, vers le milieu récepteur (Petit 
Rosne et Croult). Cette mesure est donc compatible avec les 
enjeux écologiques identifiés (odonates notamment). 
Par ailleurs, une plus-value écologique et paysagère sera 
apportée à ces ouvrages (bassins à ciels ouverts) : la partie 
endiguée sera limitée à son strict minimum, les talus seront 
dans la mesure des possibles terrassés en pente douce et 
une sur profondeur sera réalisée en amont de l’ouvrage de 
régulation. Le fond du bassin fera l’objet d’une 
végétalisation avec des hélophytes. 
Ces adaptations permettront, outre une meilleure 
intégration paysagère, d’offrir des zones d’habitats pour la 
faune et la flore inféodée aux milieux humides. 
 
Traitement paysager de l’Avenue du Parisis 
Il est prévu la plantation d’arbres d’alignement tout le long 
de l’infrastructure. Outre un intérêt paysager, cette mesure 
permet d’offrir une continuité arborescente le long de 
l’avenue favorable au maintien d’une trame verte pour la 
faune commune (passereaux, insectes, chauve-souris…). 
Afin d’offrir une réelle fonctionnalité écologique à cet 
aménagement paysager, aucune espèce exogène ne sera 
plantée. Le choix des arbres s’orientera vers des essences 
indigènes. Les merlons acoustiques feront l’objet d’une 
végétalisation avec des espèces autochtones. 
Les aménagements paysagers feront l’objet d’une gestion 
différenciée : aucun pesticide ne sera utilisé. Des zones 
fauchées uniquement une à deux fois par an seront 
conservées afin de favoriser le développement d’une 
végétation herbacée spontanée. Cette gestion de la 
végétation en « pas japonais » permettra de conserver une 
continuité herbacée favorable à l’entomofaune notamment. 
Les mélanges grainiers pour les ensemencements seront 
exclusivement constitués d’espèces indigènes. La liste et les 
caractéristiques des mélanges grainiers devront faire l’objet 
d’une validation préalable par l’écologue en charge du suivi 
environnemental. 
 
 
 

Ensemble du 
linéaire 

Validation du choix 
des essences et des 
mélanges grainiers 
par un écologue 

Gestion 
différenciée de la 
végétation 

Personnel du 
Conseil général 
formé 
spécifiquement ou 
prestataire 
spécialisé.- 
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Mesures 
Groupes/espèces 
cibles 

Groupes/espèces 
cibles pouvant 
bénéficier de la 
mesures 

Objectif recherché Description de la mesure Localisation Modalités de suivi Gestion 
Partenaire 
potentiel 

 
MR5 – Mesures 
d’accompagnement 
écologiques 
 

Vitesse réduite 
Sur le boulevard, la vitesse sera réduite à 70 km/h et à 
50 km/h à l’approche des carrefours. Cette vitesse plutôt 
limitée permet de réduire le risque de collision avec les 
espèces volantes (chiroptères et avifaune). 
 
Eclairage de l’infrastructure 
Pour certains chiroptères ainsi que pour les rapaces 
nocturnes la lumière artificielle peut constituer une source 
de perturbation engendrant des troubles comportementaux. 
Au contraire, certaines espèces de chiroptères peuvent venir 
chasser à proximité des éclairages les insectes concentrées 
autour des lampes (Pipistrelles), les rapprochant 
dangereusement de l’infrastructure. Les éclairages seront 
donc orientés vers le sol (éviter le rayonnement) et le 
faisceau sera le plus limité possible afin de réduire la 
pollution lumineuse. Des ampoules au sodium, présentant 
la particularité d’être moins attractive pour les insectes, 
seront privilégiées. Le matériel d’éclairage utilisera du 
matériel de type ballast électronique qui permettra la 
diminution de la puissance des candélabres en fonction des 
périodes de la nuit (dimming – diminution de l’intensité 
lumineuse) ou de la voie éclairée (piétonne ou routière) 
limitant ainsi la pollution lumineuse. 
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5.3.12.  Effets résiduels et mesures compensatoires 

5.3.12.1. Les impacts résiduels du projet 

Les principaux impacts résiduels concernent la perte définitive d’habitats naturels par effet d’emprise. 

En conclusion, afin de compenser ces impacts, il est important d’associer à l’aménagement de 
l’infrastructure un ensemble d’aménagements écologiques. Les mesures proposées ont pour objectif de 
restaurer ou préserver les fonctionnalités et continuités écologiques du site. 

 

5.3.12.2. Mesures compensatoires 

v  Stratégie•de•définition•des•mesures•

La définition des mesures environnementales a été élaborée selon une prise en compte du 
fonctionnement écologique global des milieux traversés. Ainsi la conception des mesures s’est appuyée 
essentiellement sur trois compartiments/groupes cibles : les insectes et les oiseaux liés aux milieux 
herbacés ouverts ainsi qu’aux zones humides.  

Ainsi, un « secteur fonctionnel » en termes de mesures environnementales a pu être défini : il s’agit de la 
Vallée du Petit Rosne entre la voie SNCF et le carrefour de la RD 84a.  

Le programme de mesure se veut compatible avec le projet d’intégration paysagère de l’avenue, avec les 
mesures compensatoires hydrauliques, avec le projet de restauration plus globale de la Vallée du petit 
Rosne (EPA Plaine de France) et avec le maintien d’une activité agricole dans la vallée. 

 

v  Sécurisation•des•mesures•

Le Conseil Général du Val d’Oise s’engage fermement pour que la totalité des mesures 
environnementales édictées dans le présent dossier soient mises en œuvre. Les terrains sur lesquels les 
mesures seront mises en œuvre seront inclus dans l’emprise déclarée d’utilité publique.  

 

v  Plan•de•gestion•

L’ensemble du site bénéficiant de la mesure environnementale sera doté d’un plan de gestion élaboré par 
un ou des écologues (bureau d’études spécialisé, association de protection de la nature). Ce plan de gestion 
sera réalisé pour une durée de 5 ans, renouvelables. 

v  Bilan•de•la•mesure•compensatoire•

La mesure a été déclinée par secteurs de renaturation/restauration ou de gestion. Le tableau suivant 
présente les cinq secteurs mis en place et le bilan surfacique des différents secteurs de gestion et 
restauration écologique. 

Secteur Type/gestion Surface ou linéaire 

Secteur 1 
Restauration d’une prairie de fauche avec une trame 
bocagère basse 

6,68 ha 

Secteur 2 
Maintien de l’activité agro pastorale avec mise en 
place d’un pâturage extensif 

7,51 ha 

Secteur 3 Secteurs de friches avec faciès d’embuissonnement 10,92 ha 

Secteur 4 
Mise à ciel ouvert et création d’un lit naturel pour le 
Petit Rosne 

790 m.l. 

Secteur 5 
Agrandissement des zones humides 1,38 ha 
Gestion et conservation des zones humides 
existantes/créées 

8,94 ha 

Tableau 6 : Bilan surfacique des différents secteurs 

 

Au total, le projet de mesures compensatoires permettra de préserver et de mettre en œuvre des mesures 
de gestion écologiques sur un ensemble fonctionnel et cohérent de près de 34,7 ha (dont 1,38 ha de zones 
humides compensées). 

 

v  Suivi•de•la•mesure•compensatoire•

Un suivi scientifique global du site sera mis en œuvre. Ce suivi sera réalisé à n+1, n+3, n+5 et n+10 après 
la mise en service de l’infrastructure. Ce suivi visera à évaluer l’efficacité de la mesure pour les groupes 
cibles et permettra le cas échéant d’adapter le plan de gestion.  

 

v  Compatibilité•des•mesures•avec•leur•environnement•

Les mesures compensatoires proposées sont compatibles avec le maintien de l’activité agricole au sein de 
la ferme « Lemoine ainsi qu’avec le projet de renaturation du Petit Rosne. 
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Figure 35: Type et localisation des mesures compensatoires 



 

 

 

 

                       Etude d’impact 

 

Secteur Est – Aménagement de l’Avenue du Parisis 

83 

5.4.  EFFETS DU PROJET SUR LE MILIEU HUMAIN ET MESURES ASSOCIEES 

5.4.1.  Densité de population, logements et autres bâtis 

5.4.1.1. Rappel des enjeux et mesures d’évitement 

Le projet s’inscrit dans une zone sud densément peuplée. En revanche, à l’Est de la voie ferrée, la zone de 
la vallée du Petit Rosne se caractérise par des secteurs à vocation agricole ou naturelle qui de ce fait, sont 
moins densément peuplées.  

Mesures d’évitement 

Pour rappel, le projet du Secteur de l’Avenue du Parisis s’inscrit très largement dans les emprises réservées 
historiques du projet. 

Aussi, aucune urbanisation ne s’est développée dans ces emprises. 

5.4.1.2. Effets des travaux et mesures 

En phase travaux, pour une durée fort limitée, on pourra noter certaines perturbations 
d’accès aux logements. 

Afin de réduire l’impact de la phase travaux, des actions de communication et de sensibilisation auprès 
du public et des riverains (via des panneaux d’informations, des communiqués à la mairie, des 
distributions de tracts, voire des réunions) seront mises en place bien en amont des chantiers et pendant 
les phases travaux pour informer systématiquement les riverains, expliquer clairement les enjeux et 
identifier les bénéfices futurs du projet.  
Un plan d’organisation précis sera établi en concertation avec les partenaires du projet, les 
commerçants, les riverains et les entreprises afin de réguler la gêne en fonction des lieux. 
 

Le projet secteur Est Avenue du Parisis intercepte plusieurs baraquements de Roms notamment sur la 
commune de Sarcelles. 

Les baraquements de Roms impactés par le projet étant implantés sur des terrains inadaptés à des 
occupations d’habitation, les populations concernées pourront rejoindre des aires d’accueil des gens du 
voyage spécialement équipées à cet effet. 
 

Le projet n’impacte aucun autre bâti dur .Seuls deux bâtis légers sont impactés par le projet, il s’agit deux 
bâtiments préfabriqués : une école et un champ de foire. 

Pour le bâtiment léger de l’école impactée, le département a rédigé une COP, et pour le champ de foire 
(type préfabriqué) il sera déposé dans le cadre du projet du Dôme Arena. 
 

5.4.1.3. Effets de la phase exploitation et mesures envisagées 

De 2014 et 2030, la croissance démographique du territoire concerné par l’aménagement du 
Parisis se poursuivra sur le même rythme que la croissance moyenne francilienne, induisant donc une 
augmentation sensible du nombre d’habitants dans le territoire.  

Certains quartiers qui sont localisés le long de l’Avenue du Parisis, particulièrement ceux à l’est du projet 
portés dans les programmes d’habitat prévus dans les Contrats de Développement Territorial (CDT), 
connaitront fort probablement une croissance démographique bien supérieure. 

Le Secteur Est de l’Avenue du Parisis, épine dorsale des projets de la CDT, contribuera donc à ce 
dynamisme démographique. 

Aucune mesure n’est donc à prévoir. 
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5.4.2.  Occupation du sol 

5.4.2.1. Rappel des enjeux et mesures d’évitement 

Le territoire du secteur Est de l’Avenue du Parisis présente une urbanisation assez développée, mais le 
secteur agricole est toutefois présent sous forme relictuelle ou enclavée. On note ainsi la présence de 
quelques parcelles agricoles, principalement à l’Est de la voie ferrée, de part et d’autre du Petit-Rosne, et 
plus à l’Ouest, entre les routes départementales 125 et 301. 

Mesures d’évitement 

Lors de la conception du projet, la définition du tracé a été réalisée de telle sorte à ce que la surface 
agricole impactée soit le plus faible possible. 

 

 

 

5.4.2.2. Effets des travaux et mesures 

Les emprises nécessaires à la réalisation du projet se font principalement sur des voies déjà 
existantes (RD 301, RD 316) et surtout sur des zones de friches.  

Néanmoins, le projet impacte des parcelles agricoles situées notamment sur les communes de Garges-lès-
Gonesse et Arnouville. En phase travaux, les pratiques agricoles risquent d’être fortement modifiées (Cf. § 
5.4.4. Emplois et activités économiques). Lors de la définition des emprises foncières du projet, qui seront 
préalablement soumises à enquête parcellaire, l’acquisition d’une partie des parcelles pourra être amené à 
créer des « lambeaux » de parcelles ou des délaissés difficilement exploitables. 

Dans la mesure du possible, des protocoles d'accord seront négociés entre le Maître d'Ouvrage et les 
organisations professionnelles agricoles sur les conditions de versement des indemnités destinées à 
réparer les préjudices économiques pouvant être causés aux propriétaires et exploitants agricoles par le 
projet.  
De plus, des conventions d’occupation temporaire de l’espace privé ou public seront établies avec les 
différents propriétaires. Elles prévoiront la remise en état à l’identique des terrains après utilisation pour 
les travaux et l’indemnisation des dommages éventuels. 
L’accès aux aires de chantier et aux bases travaux sera réglementé et interdit à toute personne 
étrangère au service (mise en place de clôtures, travail important sur la signalétique et l’information des 
riverains…). 
Le tracé du projet est longé par une canalisation d’eau potable qui a été mise en place par la commune de 
Garges lès Gonesse suite à la suppression du captage d’alimentation en eau potable. La proximité des 
emprises de ces projets permet la mutualisation et la diminution de leurs impacts sur les parcelles 
agricoles. 
 

5.4.2.3. Effets de la phase exploitation et mesures envisagées 

En phase fonctionnelle, l’occupation du sol ne sera pas fondamentalement bouleversée à 
court terme, la plateforme routière s’inscrit très largement sur des espaces gelés, en friche. 
L’agrandissement du bassin d’Arnouville ponctionne toutefois une partie de la superficie des terres 
agricoles. Néanmoins, l’activité agricole pourra être maintenue mais selon des modalités agraire 
différentes (charge de cheptel moindre). 

A moyen et long terme, les quelques espaces qualifiés de rudérales, vont tendre à s’urbaniser. 
 

CONCLUSION 
 

 Effets des travaux sur la population, les autres logements et les bâtis 

La population des quartiers traversés par le chantier sera tenue informée de leur 
déroulement et de leur évolution, afin d’anticiper les gênes provisoires engendrées durant la 
phase des travaux. 

 Effets de la phase fonctionnelle sur la population, les autres logements et les bâtis 

Les impacts du projet du secteur Est de l’Avenue du Parisis sur la population sont positifs 
puisque cette nouvelle liaison peut contribuer à attirer de nouvelles populations et à 
améliorer la mobilité de la population du territoire. 

 Interactions entre les effets du projet 

Les contraintes exercées sur la circulation routière engendreront des perturbations de l’accès 
aux logements.  
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En effet, les autres projets urbains, nombreux dans le secteur, vont contribuer à accélérer l’urbanisation de 
part et d’autre de l’infrastructure projetée. Cette évolution de l’occupation du sol est en adéquation avec 
les vocations projetées des plans et documents d’urbanisme (Zones à urbaniser).  

 
Le projet Secteur Est du Parisis a pour ambition de maintenir dans la mesure du possible l’élevage mais 
selon un système agraire plus extensif. 
 

 

 

 

5.4.3.  Foncier 

5.4.3.1. Effets des travaux et mesures 

Lors de la définition des emprises foncières du projet, qui seront préalablement soumises à 
enquête parcellaire, l’acquisition d’une partie des parcelles pourra être amenée à créer des « lambeaux » 
de parcelles ou des délaissés difficilement exploitables. 

Un soin particulier sera apporté, en concertation avec les propriétaires et exploitants concernés, pour ne 
pas créer de « lambeaux » de parcelles ou des délaissés. 
 

5.4.4.  Emplois et activités économiques 

5.4.4.1. Rappel des enjeux et mesures d’évitement 

Les zones d’activités économiques se concentrent sur la partie Est du territoire traversé par le projet : 

·  la zone industrielle de la Muette, à l’extrémité Est ; 

·  la zone d’activités de Sarcelles Perreux ; 

·  la zone d’activité de la Doucette qui se situe plus au Sud sur la ville de Garges-Lès-Gonesse.

Plusieurs centres commerciaux constituent des pôles générateurs de trafic dans la partie Est. 

Enfin, deux pôles d’emplois majeurs sont situés de part et d’autre du secteur Est de l’Avenue du Parisis :  

·  le pôle d’emploi de l’aéroport de Roissy, à l’Ouest ; 

·  le pôle d’emploi d’Argenteuil, à l’Est. 

 

5.4.4.2. Effets des travaux et mesures de réduction 

Le projet impactera l’accessibilité aux activités et aux commerces riverains aux emprises de 
chantier en phase travaux. La majeure partie de ces commerces situés sur la commune d’Arnouville et de 
Sarcelles verront ponctuellement leur activité pénalisée. 

CONCLUSION 
 

 Effets des travaux sur l’occupation du sol 

Le principal impact concerne les zones agricoles, et plus particulièrement les parcelles 
agricoles de la ferme Lemoine d’Arnouville, qui sont directement impactées par le projet. 
Des négociations seront engagées entre le maitre d’ouvrage et l’exploitant. 

 Effets de la phase fonctionnelle sur l’occupation du sol 

A court terme, l’occupation du sol ne sera pas fondamentalement modifiée. A moyen et 
long terme, les quelques espaces qualifiés de rudérales, vont tendre à s’urbaniser, mais le 
projet a pour ambition de maintenir dans la mesure du possible l’élevage selon un système 
agraire plus extensif. Certaines mesures hydrauliques et écologiques permettent le 
maintien de l’activité agricole. 

 Interactions entre les effets du projet 

Les espaces agricoles du secteur présentent un rôle écologique au sein de zones urbanisées 
qui est impacté par leur suppression. 

Les autres projets urbains, nombreux dans le secteur, vont contribuer à accélérer 
l’urbanisation de part et d’autre de l’infrastructure projetée. Cette évolution de 
l’occupation du sol est en adéquation avec les vocations projetées des plans et documents 
d’urbanisme (Zones à urbaniser). 
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Afin de réduire l’impact sur l’accessibilité aux zones d’activités, un phasage adapté sera établi, des voiries 
et trottoirs temporaires seront mis en place. 
Ainsi, les accès aux commerces seront maintenus pendant toute la durée du chantier afin de permettre 
la continuité de leur activité. 
Enfin des actions de communication et de sensibilisation auprès du public et des riverains seront 
également mises en place. Des agents de proximité assureront l’information des riverains tout au long du 
déroulement du chantier. 
 

Les travaux auront un impact positif direct sur l’emploi dans les domaines de la construction et des 
équipements en phase travaux car le chantier emploiera une main d’œuvre supplémentaire. 
L’aménagement de l’Avenue du Parisis permettra de dynamiser le secteur des BTP du territoire pendant la 
phase de chantier et de relancer le marché des travaux publics. Indirectement, le chantier aura un impact 
positif en termes de formation des personnes employées. 

De manière plus anecdotique, les travaux généreront des emplois dans les domaines de la restauration, de 
l’hôtellerie, du commerce ou encore pour les révisions/réparations des véhicules professionnels et 
personnels des salariés. 

Aucune mesure n’est donc à prévoir. 
 

5.4.4.3. Effets de la phase exploitation et mesures envisagées 

Le taux de chômage est élevé sur les communes traversées par le projet de l’Avenue du 
Parisis, notamment dans les communes de Sarcelles et de Garges-Lès-Gonesse, où le taux dépasse les 16%. 

Le secteur Est de l’Avenue du Parisis facilitera l’accès aux emplois des résidents du territoire en offrant 
une liaison routière directe vers le bassin de vie du Val de France, les pôles d’emplois du Bourget, du Parc 
des Expositions Paris-Nord et de Roissy-CDG, en plein développement, et à terme le Triangle de Gonesse, 
le secteur d’aménagement du CDT du Val-de-France/Gonesse/ Bonneuil. 

Le projet favorise donc directement le rapprochement entre les pôles d’habitat et les pôles 
d’activité/d’étude en permettant aux résidents des zones d’habitat de se rendre plus facilement dans les 
zones d’activités pour aller travailler/étudier ou effectuer des déplacements pour d’autres motifs (achat, 
loisirs…). L'accessibilité des pôles d'emploi depuis les secteurs d'habitation va donc être améliorée. 

La réalisation du secteur Est de l’Avenue du Parisis constitue un levier essentiel pour le désenclavement 
des quartiers en difficulté. Une accessibilité contrainte constitue aujourd’hui un frein à leur 
développement. Le tracé du Secteur Est de l’Avenue du Parisis dessert, notamment dans le secteur de 

Sarcelles, d’Arnouville et de Bonneuil-en-France, certains quartiers où les taux de motorisation des 
ménages sont généralement inférieurs à la moyenne et les taux de chômage plus élevés. La réalisation du 
projet renforcera ainsi l’accessibilité de ces quartiers et permettra à ces populations d’accéder plus 
simplement et plus rapidement aux autres pôles économiques du territoire, notamment au pôle d’emplois 
de Roissy. 

Enfin, en phase fonctionnelle, la réalisation du secteur Est de l’Avenue du Parisis aura des effets positifs 
indirects sur l’activité commerciale du territoire concerné. Les commerces situés dans ce secteur auront 
une accessibilité routière et en transport en commun fortement améliorée. L’aire de chalandise des 
espaces commerciaux sera élargie. 

Aucune mesure n’est donc à prévoir. 
 

 

CONCLUSION 
 

 Effets des travaux sur l’emplois et les activités économiques 

Les travaux nécessaires à l’aménagement du secteur Est de l’Avenue du Parisis favoriseront 
de façon temporaire et indirecte le retour à l’emploi. 

L’impact du projet sur les zones d’emploi et espaces économiques est jugé moyen. 

 Effets de la phase fonctionnelle sur l’emplois et les activités économiques 

La nouvelle attractivité du territoire et l’ implantation de nouvelles entreprises qui en 
découle va permettre de dynamiser le secteur concerné par l’aménagement du secteur Est 
de l’Avenue du Parisis . 

 Interactions entre les effets du projet 

Les difficultés d’accès aux emplois s’ajouteront aux contraintes exercées sur la circulation 
routière, rendant plus complexes l’ensemble de la chaîne de déplacement des riverains 
durant les travaux  
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5.4.5.  Principaux équipements publics générateurs de déplacement 

5.4.5.1. Effets des travaux et mesures de réduction 

Les équipements situés à proximité immédiate du secteur Est de l’Avenue du Parisis et qui 
verront leur activité ou leur fréquentation être directement impactée durant la période de travaux 
concernent un centre sportif et une base de loisirs à Sarcelles, et les 3 centres commerciaux jouxtant le 
projet (Cf. § précédente).  

Par ailleurs, le chantier génèrera des nuisances acoustiques et visuelles (diminution de la visibilité) sur 
certains équipements (établissements scolaires, lieux culturels, centres commerciaux, équipements 
administratifs etc…). En effet, les difficultés d’accès, les nuisances acoustiques et les pertes de repères 
visuels sont autant de facteurs qui peuvent pousser une partie de la clientèle ou des usagers à changer ses 
habitudes et à fréquenter d’autres établissements situés à l’écart des travaux et plus accessibles. 

Les perturbations d’accès aux équipements publics sont inhérentes aux travaux. De ce fait, aucune 
mesure d’évitement ne peut être envisagée sur les accès en phase travaux. 
Toutefois, les accès aux équipements seront préservés pendant toute la durée du chantier afin de 
permettre la continuité de leur activité. 
Pour rappel, des actions de communication et de sensibilisation auprès du public et des riverains seront 
par ailleurs mises en place. 
 

5.4.5.2. Effets de la phase exploitation et mesures envisagées 

La proximité de l’avenue avec les équipements contribue à renforcer leur attractivité et 
fréquentation par l’amélioration de leur l’accessibilité. Ainsi, les équipements pour lesquels l’activité sera 
impactée pendant les travaux, pourront à contrario, en phase fonctionnelle, bénéficier de la desserte du 
secteur Est de l’Avenue du Parisis (cf. liste en phase travaux). 

Ces impacts bénéfiques seront visibles à court terme, dès la mise en service. Ils s’amplifieront au fur et à 
mesure des projets urbains, à moyen et long terme. 

Aucune mesure n’est donc à prévoir. 
 

 

5.4.6.  Infrastructures routières 

5.4.6.1. Rappel des enjeux et mesures d’évitement 

Le secteur Est de l’Avenue du Parisis est essentiellement par des routes d’orientation Nord-Sud, 
permettant des liaisons entre la banlieue Nord et Paris. Il s’agit de l'autoroute A1 à l’Est, les RD 125, 
RD 301, RD 316, RD 84. 

Les échanges routiers restent complexes et s'effectuent via les axes radiaux, dont certains sont déjà 
chargés. 

Concernant le trafic même sans la réalisation du secteur Est de l’Avenue du Parisis, la simulation et 
l’affectation des flux générés par les différents projets urbains sur le réseau viaire illustre la saturation de 
nombreux axes routiers : au droit de la RD170 (BIP Est), de la RD370 au niveau du Triangle de Gonesse, la 
RD970 au niveau de Gonesse, l’autoroute A1, la section comprise entre le Parc de la Courneuve à au-delà 
de la plateforme aéroportuaire, les autoroutes A3, A104 et A15, la Francilienne. 

 

En plus de la saturation des grands axes routiers, la simulation et l’affectation des flux générés par les 
différents projets urbains conduit à la saturation des voiries locales à l’intérieur des zones urbaines : 

·  Quartier des Lochères et quartier de la gare RER à Sarcelles et à Garges-Lès-Gonesse ; 

·  Quartier de la Muette à Garges-Lès-Gonesse ; 

·  Centre-ville de Gonesse. 

 

5.4.6.2. Effets des travaux et mesures de réduction 

Les effets temporaires sur les infrastructures routières concernent les travaux préparatoires, 
et principalement les déviations de réseaux et les démolitions en termes d’impact, notamment sur la RD 
316 et la RD 125. 

L’aménagement du secteur Est de l’Avenue du Parisis nécessite des travaux qui auront un impact ponctuel 
sur la circulation routière. Cet impact sera le plus important au niveau des voies faisant l’objet d’un 
réaménagement : la RD 301 et la RD 316. Cependant, le phasage travaux permettra de maintenir toujours 
une voie de circulation dans chaque sens. 
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La réalisation des travaux va également générer l’accroissement de la circulation des poids lourds afin de 
transporter les matériaux nécessaires et les équipements de chantier. 

Le réaménagement des voies existantes pourra se faire en maintenant la circulation sur les axes 
concernés par le réaménagement RD 316 et RD 125. Les voiries empruntées par le projet seront toujours 
ouvertes à la circulation générale avec cependant une restriction de la circulation (1 voie maintenue dans 
chaque sens au lieu de 2…). L’espace des travaux sera isolé et balisé à l’aide d’un dispositif adapté 
assurant la sécurité des usagers qui sera soumis aux services exploitants des différentes routes 
départementales concernées. 
Les itinéraires de circulation des camions sur les voies publiques seront étudiés de manière à créer le 
moins de perturbations possibles sur la voirie locale. Il est rappelé que les engins de travaux publics sont 
soumis à une réglementation précise dans le domaine du bruit. 
Au niveau des emprises chantier, une pré-signalisation et une signalisation de positions 
réglementaires, y compris accessoires lumineux si nécessaire, seront mises en place et entretenues, dans 
l’ensemble des secteurs perturbés par les travaux, ainsi que les signalisations particulières (stationnement 
réservé ou interdit, passage d’engins, etc.). Les restrictions des flux automobiles seront soumises à l’accord 
des autorités compétentes. La signalisation des modifications des dispositifs existants sera réalisée 
suffisamment en amont pour éviter toute incompréhension des usagers. 
 
Les voiries locales empruntées par les engins à l’occasion des travaux seront nettoyées et entretenues 
pendant la durée du chantier et remises en état à l’issue de celui-ci. 
Afin de permettre une circulation autour des emprises du chantier, ainsi que la traversée de ces zones, 
des solutions temporaires seront mises en place, comme par exemple des voiries provisoires. 
 
Une coordination entre les maîtres d’ouvrages des différents projets du secteur sera organisée au cas 
par cas lors des phases ultérieures du projet du secteur Est de l’Avenue du Parisis pour faciliter la 
réalisation simultanée de plusieurs projets (Cf. § 5.4.10. Projets urbains). 
 
 

5.4.6.3. Effets de la phase exploitation et mesures envisagées 

Le présent projet est une voie multimodale, permettant la coexistence des différents 
modes de déplacement (voiture particulière, vélo, marche à pied), avec une place réservée à la voiture 
particulière réduite – mais néanmoins suffisante - au profit des autres modes de transport. Les pistes 
cyclables et des cheminements piétons séparés des voies routières permettent en effet des déplacements 
sécurisés en modes doux.  

La mise en place de carrefours tout au long de l’axe intègre le secteur Est de l’Avenue du Parisis dans le 
réseau viaire existant et permet de créer du lien entre les différents quartiers sans générer une coupure 
urbaine qui contraint le futur. 

Aucune mesure n’est donc à prévoir. 
 

Le projet du secteur Est de l’Avenue du Parisis permettra de répondre à la croissance du trafic routier 
futur. Notons toutefois qu’en période de pointe du matin et du soir, le secteur Est de l’Avenue du Parisis 
devrait être particulièrement sollicité et chargée. Toutefois, l’aménagement de l’infrastructure en 
boulevard urbain dissuadera son utilisation comme itinéraire de délestage et de transit. 

Aucune mesure n’est donc à prévoir. 
 

5.4.7.  Déplacements 

5.4.7.1. Rappel des enjeux et mesures d’évitement 

Les principales routes d’orientation Nord-Sud, permettant des liaisons entre la banlieue Nord et Paris, sont 
l'autoroute A1 à l’Est, les RD 125, RD 301, RD 316, RD 84. 

Dans la zone d’aménagement du secteur Est de l’Avenue du Parisis, actuellement les échanges routiers 
restent complexes et s'effectuent via les axes radiaux, dont certains sont déjà chargés. 

Entre 2016 et 2030, la croissance démographique tendancielle, la mise en service des différents projets 
urbains et l’essor des pôles économiques induiront une augmentation des besoins de déplacements, à 
destination et en provenance des principales centralités du territoire, notamment vers le pôle économique 
de Roissy, situé à l’Est du projet. Par ailleurs, l’absence de lien entre le Val de France et la plateforme 
aéroportuaire de Roissy perdure et l’accès à certains quartiers, certaines zones d’activités commerciales et 
industrielles reste aujourd’hui difficile et aggrave l’enclavement de plusieurs secteurs.  

A l’heure actuelle, les temps de déplacements sur les origines/destinations Est-Ouest sont très longs, en 
l’absence de liaison transversale, imposant des détours conséquents pour les usagers des transports 
routiers (itinéraires via Francilienne et A86 – temps de parcours variant entre 21 à 54 minutes en période 
de pointe) et des transports collectifs (itinéraires via le centre de Paris). 

 

5.4.7.2. Effets des travaux et mesures de réduction 

Le projet en phase travaux ne modifiera pas de manière significative la nature, le volume, ni 
la répartition des déplacements des Franciliens à l’échelle de la région. Seuls l’acheminement des 
matériaux et l’évacuation des déblais constitueront une légère demande supplémentaire. 
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Aucune mesure n’est donc à prévoir. 
 

5.4.7.3. Effets de la phase exploitation et mesures envisagées 

Le secteur Est de l’Avenue du Parisis permettra des gains de temps conséquents (les temps 
de parcours routiers sont évalués entre 15-20 minutes selon les solutions envisagées). 

Le projet permettra donc de manière directe d’améliorer les déplacements des Franciliens, depuis et vers 
la zone de projet en améliorant notamment la qualité de la desserte par de nouvelles destinations directes.  

L’aménagement du secteur Est de l’Avenue du Parisis constitue un axe structurant du réseau routier local 
en reliant, par une liaison routière directe et rapide, les bassins de vie du Val de France et de Roissy. 

De manière plus locale, le secteur Est de l’Avenue du Parisis permettra de délester les centres urbains du 
trafic de transit qui engorge actuellement le cœur des Lochères à Sarcelles et le centre-ville de Garges-lès-
Gonesse. 

Aucune mesure n’est donc à prévoir. 
 

5.4.8.  Offres de transport en commun 

5.4.8.1. Rappel des enjeux et mesures d’évitement 

Le secteur Est de l’Avenue du Parisis est desservi par plusieurs réseaux de transports en commun, réseaux 
ferrés et bus. Il est notamment desservi par trois lignes de RER et des services Transilien depuis la gare du 
Nord et la gare Saint-Lazare. 

De plus, de nombreux projets de transports en commun sont envisagés dans le secteur. Leur réalisation 
permettra d’améliorer le maillage du réseau et d’optimiser la desserte en transports collectifs. 

 

 

 

 

 

5.4.8.2. Effets des travaux et mesures de réduction 

Les lignes de bus actuelles pourront continuer, durant la majeure partie des travaux, 
d’emprunter les voies actuelles, puisque la circulation générale ne sera réduite qu’à 1 voie dans chaque 
sens. A priori, les itinéraires ne devraient pas être modifiés durant cette durée de travaux. L’exploitation 
sera toutefois légèrement dégradée par rapport à la situation actuelle. 

Une attention particulière sera donc portée pour que les lignes conservent un niveau de service 
acceptable. 
Des arrêts de bus pourront être déplacés et des aménagements provisoires seront mis en œuvre pour 
maintenir la desserte. 
 
Des affiches dans les bus et au niveau des arrêts permettront de communiquer les changements 
d’itinéraire, la durée des perturbations, les déplacements d’arrêt… 
 

5.4.8.3. Effets de la phase exploitation et mesures envisagées 

Concernant les transports en commun, aucun site propre n’est actuellement envisagé sur 
l’itinéraire du projet. Toutefois, le projet ouvrira des opportunités d’amélioration des transports collectifs 
routiers (bus) dans la zone desservie par le secteur de l’Avenue du Parisis. 

Nb : dans le cadre de la totalité du Programme de l’Avenue du Parisis, la mise en place d’un TCSP est 
envisagée (Cf. Evaluation des impacts du Programme). 

Aucune mesure n’est donc à prévoir. 
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5.4.9.  Circulations douces 

5.4.9.1. Rappel des enjeux et mesures d’évitement 

Le territoire d’implantation du secteur Est de l’Avenue du Parisis dispose d’un réseau de modes doux 
encore peu structuré. 

 

5.4.9.2. Effets des travaux et mesures de réduction 

Les gênes occasionnées pour les modes doux ne peuvent être évitées pendant les travaux. 

Ainsi, l’espace dédié aux cycles entre le carrefour de la RD 209 et le carrefour des Réfuzniks, sera réduit 
pendant la période des travaux. 

L’emprise travaux intercepte le PDIPR qui rejoint le Parc des Prés sous la Ville sur la commune de 
Sarcelles au niveau de la piste cyclable créée. 

Certaines portions des trottoirs et certaines traversées piétonnes situées au droit des aires de chantier 
seront occupées pendant les travaux. Les cheminements piétons seront modifiés localement. 

La mise en place de la signalisation et de la réduction de vitesse adéquate permettra d’assurer la 
sécurité de tous les usagers de la plateforme routière durant les travaux. 
 
Le planning prévisionnel du chantier sera mis à disposition des riverains et les dispositions prises pour 
préserver et maintenir les usages sur l’espace public (circulation générale, transports en commun, accès 
riverains, livraisons, marchés, stationnement, etc.) seront également indiqués. Un plan d’organisation 
précis sera établi en concertation avec les partenaires du projet, les commerçants, les riverains et les 
entreprises afin de réguler la gêne en fonction des lieux. 
 
 

5.4.9.3. Effets de la phase exploitation et mesures envisagées 

L’aménagement du secteur Est de l’Avenue du Parisis donne l’opportunité de créer un 
itinéraire cyclable structurant le long de l’infrastructure routière, dans un aménagement paysager 
qualitatif en cohérence avec les itinéraires déjà aménagés dans le reste du territoire et les itinéraires 
projetés dans le schéma directeur des itinéraires cyclables du Val d’Oise. 

CONCLUSION 
 

 Effets des travaux sur les transports et déplacements 

Les travaux ne représenteront pas d’impacts significatifs sur les déplacements. 

Les voiries empruntées par le projet seront toujours ouvertes à la circulation générale 
avec cependant une restriction de la circulation (1 voie maintenue dans chaque sens au 
lieu de 2…). Afin de réduire les perturbations possibles du trafic routier par la 
circulation des engins de chantier, un phasage travaux permettant de réduire l’impact 
sur la circulation routière sera mis en place 

Des perturbations de la circulation et des modifications d’itinéraire  des lignes de bus 
sont à prévoir en phase travaux. Des modifications d’itinéraires en cohérence avec les 
plans de circulation seront mises en place pour permettre le maintien de l’ensemble des 
lignes de bus. 

 Effets de la phase fonctionnelle sur les transports et déplacements 

La réalisation du secteur Est de l’Avenue du Parisis permettra de renforcer l’attractivité 
et la fréquentation des équipements situés à proximité 

L’aménagement du secteur Est de l’Avenue du Parisis constitue un axe structurant du 
réseau routier local en reliant, par une liaison routière directe et rapide, les bassins de 
vie du Val de France et de Roissy. Elle offrira également une nouvelle desserte adaptée 
aux besoins actuels et futurs. 

Le projet du secteur Est de l’Avenue du Parisis permettra de répondre à la croissance du 
trafic routier futur 

Le projet ouvrira des opportunités d’amélioration des transports collectifs routiers (bus) 
dans la zone desservie par le secteur de l’Avenue du Parisis. 

 Interactions entre les effets du projet 

Sans objet. 
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Le rabattement à vélo est encouragé par la réalisation des nouveaux itinéraires cyclables, qui permettent 
de faciliter les échanges avec les communes traversées par le tracé, rendus aujourd’hui difficiles compte-
tenu des niveaux de trafics élevés et en l’absence d’aménagements cyclables continus. 

La réalisation du projet permettra aux piétons de mieux profiter des espaces urbains. Les piétons 
bénéficieront ainsi de cheminements confortables, sûrs (séparation des circulations automobiles et 
traitement des carrefours), continus et agréables (itinéraire paysager). L’accessibilité piétonne aux centres 
urbains et entre les quartiers est améliorée, alors que certaines liaisons piétonnes ne sont pas réalisables 
aujourd’hui. Cette accessibilité est mieux sécurisée et les cheminements sont rendus plus lisibles. 

Par ailleurs, les trottoirs aménagés, élargis, garantissent une bonne accessibilité aux personnes à mobilité 
réduite. 

Aucune mesure n’est donc à prévoir. 
 

 

CONCLUSION 
 

 Effets des travaux sur les circulations douces et les itinéraires de randonnées 

Des perturbations des déplacements des cycles et piétons sont prévues en phase chantier. 
La création d’un plan de cheminements piétons et l’aménagement de cheminements 
piétons et cycles protégés permettra de réduire l’impact du projet sur les circulations 
douces. L’emprise travaux intercepte le PDIPR qui rejoint le Parc des Prés sous la Ville sur 
la commune de Sarcelles au niveau de la piste cyclable créée. 

 Effets de la phase fonctionnelle sur les circulations douces et les itinéraires de 

randonnées 

L’aménagement du secteur Est de l’Avenue du Parisis donne l’opportunité de créer 
l’aménagement de liaisons douces situées de part et d’autre de la plateforme routière 
ainsi qu’une voie spécialement dédiée aux circulations douces en décroché de la section 
courante entre le carrefour entrée de Sarcelles et le carrefour Paul Langevin.  

Ces liaisons douces incluent en fonction des sections une voie mixte où une piste cyclable 
bidirectionnelle en continuité des pistes cyclables déjà existantes ou un cheminement 
piéton et elles sont largement arborées et végétalisées. 

 Interactions entre les effets du projet 

La création de liaisons douces peut avoir un effet sur l’attractivité du territoire. 
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5.4.10.  Projets urbains 

5.4.10.1. Rappel des enjeux et mesures d’évitement 

La conception du projet « Secteur Est de l’Avenue du Parisis » a été pensée de manière à desservir 
plusieurs nouveaux pôles urbains, notamment ceux prévus dans le cadre du Contrat de Développement 
Territorial du Val-de-France/Gonesse/Bonneuil-en-France et le Triangle de Gonesse. 

 

5.4.10.2. Effets des travaux et mesures de réduction 

Plusieurs projets urbains débuteront vraisemblablement leurs travaux dans des horizons très 
proches de celui du projet du secteur Est de l’Avenue du Parisis.  

Les principaux projets concernés sont : 

·  le projet d’un équipement public au droit du carrefour d’entrée de Sarcelles (intersection des 
RD316, RD311 et Rue Raymond Rochon) ; 

·  aménagement de la ZAC de l’Entre-Deux à Sarcelles ; 

·  le projet de Dôme Arena de Sarcelles ; 

·  la requalification de la zone industrielle de la Muette sur la commune de Garges-lès-Gonesse ; 

·  le projet de renaturation de la vallée du petit Rosne. 

Du fait de la réalisation de plusieurs projets urbains en même temps que le secteur Est de l’Avenue, la 
concertation avec les communes et les consultations des différents maitres d’ouvrages concernées 
permettra de réaliser un phasage des travaux harmonisé avec les autres chantiers 
Cette coordination entre les différents maîtres d’ouvrages des différents projets portera également 
notamment sur les emprises chantiers dont certaines pourraient être mutualisées. 
 

5.4.10.3. Effets de la phase exploitation et mesures envisagées 

Le projet du secteur Est de l’Avenue du Parisis permet en lui-même de structurer et 
dynamiser le territoire.  

L’aménagement projeté du secteur Est de l’Avenue du Parisis sera source de dynamisme pour les 
communes concernées directement par le projet, mais aussi pour les communes avoisinantes. 
L’aménagement permettra une requalification des quartiers, ainsi qu'un développement des commerces et 
des services. Il aura un rôle structurant dans l'aménagement des territoires. 

Il faut enfin rappeler à ce titre que le Dôme-Aréna de Sarcelles sera directement desservi par le secteur Est 
de l’Avenue du Parisis. Ainsi, la non-réalisation de l’infrastructure sera un frein à l’émergence de ce projet.  

La connexion entre le Dôme de Sarcelles et le quartier des Lochères et le pôle gare de Garges-Sarcelles 
sera assurée par une passerelle modes actifs, aménagée au-dessus du secteur Est de l’Avenue du Parisis 
dans le cadre du projet du Dôme-Aréna. 

Aucune mesure n’est donc à prévoir. 

 

 

 

CONCLUSION 
 

 Effets des travaux sur les projets urbains 

Du fait de la réalisation de plusieurs projets urbains en même temps que le secteur Est de 
l’Avenue, la concertation avec les communes et les consultations des différents maitres 
d’ouvrages concernées permettra de réaliser un phasage des travaux harmonisé avec les 
autres chantiers. 

 Effets de la phase fonctionnelle sur les projets urbains 

Les impacts du projet du secteur Est de l’aménagement du Parisis sur les projets 
d’urbanisation est donc positif. 

 Interactions entre les effets du projet 

Sans objet. 
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5.4.11.  Paysage  

5.4.11.1. Rappel des enjeux et mesures d’évitement 

Le secteur Est de l’Avenue du Parisis est caractérisé par un paysage marqué par des éléments 
patrimoniaux, un patrimoine végétal et des corridors écologiques. 

 

5.4.11.2. Effets des travaux et mesures de réduction 

Les impacts directs sur le grand paysage sont très localisés et limités en terme d’ampleur : en 
effet, les emprises travaux ne s’étendent que très ponctuellement sur 50/75 m de part et d’autre des voies 
locales faisant l’objet d’un réaménagement (RD316, RD125). 

Aucune mesure n’est donc à prévoir. 
 

A contrario, lors de la phase travaux, le paysage urbain sera modifié localement et temporairement sur les 
emprises travaux du secteur Est de l’Avenue du Parisis. Ces effets sur le paysage sont engendrés, d’une 
part, par des réaménagements provisoires de voirie (RD316, RD125…) et d’espace public ainsi que par la 
présence d’installations de chantier : cantonnements d'engins, matériels divers, stockages de matériaux. 
Cela nuit à la perception du paysage urbain par les riverains et promeneurs. Cette présence sera 
néanmoins limitée à la période de travaux. 

D’autre part, la coupe des arbres notamment au droit du secteur des Près sous la ville pendant les travaux 
présentera un impact visuel supplémentaire non négligeable. 

Afin de minimiser l’impact du chantier, plusieurs mesures de réduction peuvent être mises en place : 
·  Les positionnements des installations et zones de stockages seront définis afin d'en limiter 

l'impact visuel, 
·  Des palissades ou panneaux montrant des perspectives des aménagements après travaux 

pourront être mis en place dans les secteurs sensibles (proximité des monuments historiques, 
site de dépôt de matériaux…) pour masquer le chantier. 

·  Une remise en état du site sera réalisée à la fin de chaque tranche de travaux. 
 

 

 

5.4.11.3. Effets de la phase exploitation et mesures envisagées 

 L’aménagement paysager de l’avenue est divisé en quatre secteurs :  

·  Une section Ouest, composée d’un double alignement d’arbres dans le secteur des ZAC « 
Entre-Deux » et « Pointe-trois-quart ».  

·  Une section au niveau du Parc des Près-sous-la-ville, composée d’un double alignement 
d’arbres. Sur ce secteur, les abords de l’avenue sont paysagés afin d’intégrer au mieux cette 
dernière dans le vaste espace vert que constituent le centre sportif Nelson Mandela et le parc 
des Près-sous-la-ville. 

·  Une section au nord du quartier des Lochères, composée d’un double puis triple alignement 
d’arbres. Egalement, le projet propose un traitement paysager particulier des merlons en lien 
avec le contexte de développement urbain de ce secteur.  

·  Enfin, un triple alignement d’arbres et de massifs en creux de récolte des eaux pluviales des 
trottoirs, plantés d’arbustes est envisagé sur la section Est, dans le secteur de la vallée du Petit-
Rosne. Les alignements d’arbres filtreront les bâtiments présents le long de l’Avenue. La strate 
arbustive aura un rôle de filtre visuel. Les piétons de la vallée du Petit-Rosne seront préservés 
de la circulation automobile par ces bandes arbustives.  

Les emprises du projet pour le Secteur Est de l'avenue du Parisis sont l'opportunité d'avoir une coulée 
verte Est/Ouest marqueur fort du territoire. Loin d’être une coupure, cette coulée verte est le moyen de 
tisser des liens entre les quartiers au sein de la ville en assurant des continuités douces d’est en ouest. 

 

Figure 36 : Les 4 grands secteurs d’aménagements paysagers 
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5.4.12.  Patrimoine 

5.4.12.1. Rappel des enjeux et mesures d’évitement 

Le secteur Est de l’Avenue du Parisis est riche en patrimoine et comprend trois monuments historiques 
inscrits, avec le château d’Arnouville, l’église Saint-Denis et la Fontaine du XVIIIe siècle. 

Aucun site inscrit, ni classé n’est situé à proximité de l’Avenue. Le territoire situé aux alentours du Secteur 
Est de l’Avenue du Parisis présente également d’autres éléments patrimoniaux qui sont essentiellement 
situés autour de la vallée du Petit Rosne.  

 

 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 37 : le patrimoine d’Arnouville 
inscrit à l’inventaire des monuments 
historiques et les boisements classés 
 

Pour l’heure, aucun site archéologique n’a été recensé à proximité du Secteur Est de l’Avenue du Parisis. 

 

CONCLUSION 
 

 Effets des travaux sur le paysage 

Le paysage urbain sera modifié localement et temporairement sur les emprises travaux du 
secteur Est de l’Avenue du Parisis. 

 Effets de la phase fonctionnelle sur le paysage 

Le projet du secteur Est de l’Avenue du Parisis apportera une amélioration très significative 
au cadre de vie des riverains grâce à une structure cohérente de l’espace ainsi qu’à 
l’intégration d’espaces verts.  

Le secteur Est de l’Avenue du Parisis s’accompagne globalement d’un impact positif fort sur 
le paysage urbain grâce aux mesures d’insertion prévues . 

 Interactions entre les effets du projet 

Les aménagements paysagers proposés peuvent générer une nouvelle attractivé touristique 
du site et améliorer le cadre de vie des habitants. 
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5.4.12.2. Effets des travaux et mesures de réduction 

 Les périmètres de protection de 3 monuments inscrits, situés sur la commune d’Arnouville, 
sont interceptés par l’emprise travaux du Secteur Est de l’Avenue du Parisis : le château d’Arnouville, 
l’église Saint-Denis et la Fontaine du XVIIIe siècle. 

Périmètres de protection interceptés par le projet 
de l’Avenue du Parisis 

Vérification de la co-visibilité 

Château d’Arnouville La covisibilité se pose depuis les fenêtres du 
premier étage du château. 

Eglise Saint-Denis Pas de covisibilité entre le projet et l’Eglise 

Fontaine du XVIIIe siècle Pas de covisibilité entre le projet et la Fontaine 

Figure 38 : la co-visibilité du Château d’Arnouville 

Les travaux seront menés en veillant notamment à respecter un paysage de qualité aux abords du 
chantier (gestion des déchets, mise en place de barrières, …) afin d’en minimiser l’importance.  
Le maître d’ouvrage et les entreprises chargées d’effectuer les travaux se conformeront à la législation 
relative à la protection des vestiges archéologiques. 
 

 

5.4.12.3. Effets de la phase exploitation et mesures envisagées 

Pour rappel, la covisibilité se pose depuis les fenêtres du premier étage du château 
d’Arnouville. 

Sur le secteur de covisibilité du Château d’Arnouville, le projet d’insertion paysagère de l’Avenue du 
Parisis s’appuie sur le plan de plantation historique du parc et de son vallon. L’objectif est de partir de cet 
existant, plutôt que de chercher à masquer l’avenue par une plantation importante, artificielle et non 
ancrée dans le terrain. 
L’entretien des boisements existants empêcherala covisibilité entre le parc du château et le projet de 
l’avenue du Parisis. En effet, certaines perspectives de la façade sud pourraient être impactées. Sur ces 
secteurs, le double alignement d’arbres aide à l’intégration de l’avenue dans le paysage. Les massifs 
plantés au pied de celui-ci empêchent la visibilité des voitures depuis le château. De plus, sur le secteur 
n°3 des compensations écologiques dans la vallée du Petit Rosne, le processus d’enfrichement pourrait 
être accélérer par la plantation de plants forestiers. L’objectif étant de diminuer les ouvertures visuelles et 
de participer à l’insertion de l’avenue dans une végétation en continuité de celle existante aux abords du 
château. 
 
Entre l’ancien et le nouveau carrefour du Christ, dans le cadre du projet, il est proposé de prolonger le 
système d’un double alignement d’arbres existant entre les trois carrefours historiques (rond-point du 
Christ, rond-point de la Victoire et rond-point de la République). 
Ces mesures sont en discussion avec l’ABF. 
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Figure 39 : Insertion de l’Avenue aux abords du château d’Arnouville Fi In io de l’A ab ds d chât d’Ar ille
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5.4.13.  Risques technologiques 

5.4.13.1. Rappel des enjeux et mesures d’évitement 

L’aire d’étude recense 13 installations classées pour la protection de l’environnement, mais aucune ne 
génère un périmètre de risque technologique en dehors de leur enceinte, 4 routes départementales ainsi 
que de nombreuses canalisations concernées par le transport de matières dangereuses (TMD).  

Un site pollué a été répertorié à Bonneuil-en-France juste à la limité Est de l’aire d’étude. D’après la 
consultation de BASIAS, plusieurs sites potentiellement pollués sont répertoriés à proximité du projet.  

Mesures d’évitement 

Sur la commune de Sarcelles, lors de la conception du projet, le tracé a été défini afin de ne pas impacter 
les pylônes électriques. 

 

5.4.13.2. Effets des travaux et mesures 

Les travaux étant éloignés des sites industriels et n’étant pas de nature à interagir avec ces 
ICPE, l’impact sur le risque industriel est jugé faible. 

Aucune mesure n’est donc à prévoir. 
 

La zone de travaux est concernée par le risque de transport de matières dangereuses par route et par 
canalisations. Le projet engendrera une modification de la circulation routière et ainsi une perturbation 
du transport de matières dangereuses, notamment pour la circulation des camions citernes ou 
d’approvisionnement en fuel domestique.  

Le maître d’ouvrage possède les plans des réseaux ainsi que les recommandations de chacun des 
concessionnaires. Ces derniers informeront directement leurs abonnés d’éventuelles coupures de réseau. 
Par ailleurs, les voiries actuelles resteront circulables et les itinéraires des TMD seront maintenus au droit 
des emprises chantiers. Si cela s’avère nécessaire, un plan provisoire de circulation pour les véhicules de 
TMD sera défini en concertation avec les gestionnaires de voirie et la préfecture. 
 

Plusieurs sites potentiellement pollués sont répertoriés à proximité du projet. Les travaux sont suceptibles 
de remuer ces sols pollués. Par ailleurs, les terres polluées génèrent une organisation particulière car elles 
doivent être conduites dans des filières adaptées. 

CONCLUSION 
 

Effets des travaux sur le patrimoine 

Les périmètres de protection de 3 monuments inscrits, situés sur la commune d’Arnouville, 
sont interceptés par l’emprise travaux du secteur Est de l’Avenue du Parisis. Toutefois une 
covisibilité a été observée entre le château d’Arnouville et l’infrastructure. Un dossier de 
demande d’autorisation spécifique au titre de l’article L.621-31 du code du Patrimoine sera 
réalisé. 

Effets de la phase fonctionnelle sur le patrimoine 

Le projet, du fait de ses intégrations paysagères d’envergure aux abord du château 
d’Arnouville, n’aura pas d’impact sur ce monument historique. 

 Interactions entre les effets du projet 

Sans objet 
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La gestion des terres excavées en dehors de leur site d’origine sera réalisée conformément à la 
législation applicable aux déchets (traçabilité et responsabilités). 
 
Conformément aux Règlement General des Industries Extractives (RGIE) issu de l’INERIS, les personnels 
du chantier travaillant sur le site porteront les Equipements de Protection Individuels adéquats. 
Le plan de gestion sera à appliquer sur tous les sites pollués rencontrés le long du projet. 
 
Dans l’ensemble des cas de gestion des terres, les zones de stockages provisoires et les emprises de 
chantier seront totalement nettoyées à la fin des travaux. 
 

5.4.13.3. Effets de la phase fonctionnelle et mesures 

En phase fonctionnelle, le secteur Est de l’Avenue du Parisis ne sera pas autorisée au 
transport de matière dangereuses.  

Aucune mesure n’est donc à prévoir. 
 

 

 

5.4.14.  Commodités de voisinages 

5.4.14.1. Rappel des enjeux et mesures d’évitement 

La situation sonore actuelle met en évidence une zone d’ambiance sonore préexistante non modérée au 
droit de la RD 316 et de la RD 125 et une zone d’ambiance sonore préexistante modérée entre la 
RD 301 et la RD 316 et entre la route des Refuzniks et la RD 84. 

L’aire d’étude se situe en région parisienne, sa pollution lumineuse est très puissante et omniprésente, 
typique des très grands centres urbains et grandes métropoles régionales et nationales. 

Aucune source de vibration ni aucun source d’odeur particulière ne sont recensées à ce jour au sein de 
l’aire d’étude. 

 

5.4.14.2. Effets des travaux et mesures 

Sur la zone de travaux, le bruit provient notamment des véhicules utilitaires, du 
fonctionnement des moteurs, des engins chargés du terrassement et du dépôt des matériaux, des 
pompes électrogènes... 

Toutefois, le projet est relativement éloigné des habitations (à plus de 100 m au plus près). 

Parallèlement, des nuisances sonores seront également produites le long des itinéraires empruntés par 
les véhicules de transport des matériaux (trafic routier supplémentaire). 

D’une manière générale, les entreprises de chantier : 

·  prendront des précautions afin de respecter la tranquillité du voisinage ; 

·  utiliseront des matériels conformes aux exigences réglementaires ; 

·  déposeront dans les mairies et la Préfecture concernées, un mois avant le démarrage des 
travaux, d’un dossier bruit de chantier. 

Les dispositions prises en vue de réduire les nuisances sonores des travaux sont les suivantes : 

·  le choix de l'implantation des équipements sur le site des travaux ; 

·  l'adaptation des matériels et mode opératoire des travaux ; 

CONCLUSION 
 

 Effets des travaux sur les risques technologiques 

Les travaux auront un impact direct sur les transports de matières dangereuses par route et 
par canalisation et pourront représenter une gêne temporaire pour les riverains. 

 Effets de la phase fonctionnelle sur les risques technologiques 

L’impact du projet sur le risque industriel est jugé nul compte tenu de l’éloignement des sites 
recensés. 

 Interactions entre les effets du projet 

La mise à jour de sols pollués lors des travaux requiert une gestion adaptée pour éviter de 
polluer les eaux, l’air ou des sols sains. Les pollutions peuvent affecter la santé des riverains 
et des travailleurs. Notons toutefois que des bassins de collecte et de traitement des eaux de 
ruissellement seront réalisés dans le cadre de ce projet 
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·  dispositions de lutte contre le bruit à la source : limitation de la vitesse de circulation des 
engins de chantiers sur les pistes, capotage du matériel bruyant , etc. 

Les horaires de chantier seront définis conformément au règlement sanitaire départemental et aux 
arrêtés préfectoraux et communaux en vigueur.  
Les riverains seront tenus informés en permanence, par voie de presse ou affichage en mairie, de la durée 
et du rythme des travaux. 
 
 

Parallèlement à la production de bruit, tous les engins de chantier ainsi que les poids lourds produiront 
des vibrations. Celles-ci pourront être perçues par le personnel de chantier et ponctuellement par les 
riverains et les travailleurs proches de la future infrastructure du projet et des itinéraires empruntés (gênes 
par perception auditive des vibrations réémises par les structures et par perception tactile directe). Les 
vibrations engendrent également un effet sur les constructions (fissurations...). 

A titre préventif , les mesures seront les suivantes : 

·  recours à une organisation du chantier ; 

·  réalisation d’états des lieux préalables sur les bâtiments à proximité des travaux ; 

·  mise en place de témoins de suivi des fissures existantes ; 

·  contrôle périodique sur les bâtiments, et traitement immédiat des plaintes éventuelles. 

A titre curatif , une procédure de référé est engagée entraînant l’intervention d’un expert qui sera suivie 
de la mise en oeuvre des mesures correspondantes (suivi, confortement, réparations…). 
 
Suivi de la mesure : 
Des fiches de suivi seront réalisées ; pendant et à la fin des travaux ces fiches seront complétées pour 
suivre les dommages éventuels. Les seuils limites établis feront l’objet de contrôles. L’efficacité des 
mesures de prévention mises en place seront régulièrement vérifiées par un coordinateur sécurité. 
 

Les travaux de nuit seront limités ce qui permettra ainsi de réduire les émissions lumineuses. Les 
opérations de bitumage des chaussées constituent une source d’odeur, qui reste toutefois ponctuelle. 

Aucune mesure n’est nécessaire. Les nuisances olfactives sont faibles et extrêmement limitées dans le 
temps et ne nécessitent donc pas la mise en place de mesures environnementales spécifiques. 
 
 

 

5.4.14.3. Effets de la phase fonctionnelle et mesures 

NB : L’impact acoustique du projet en phase fonctionnelle est traité dans la partie relative aux effets du 
projet sur la santé. 

Les émissions lumineuses seront légèrement plus importantes avec le projet par rapport à 
l’existant du fait de la mise en place de candélabres économes en énergie le long de la voie nouvelle. 
Toutefois, compte tenu du contexte urbain et d’un éclairage actuellement bien présent, les effets du projet 
sur la santé sont donc à relativiser. 

Aucune mesure n’est donc nécessaire. 
 

 

CONCLUSION 
 

 Effets des travaux sur les commodités de voisinages 

Les engins de chantier sont générateurs de nuisances, comme le bruit ou les vibrations, sur le 
voisinage des travaux. Des mesures préventives peuvent être mises en place dès le 
commencement des travaux afin de réduire ces nuisances. 

 Effets de la phase fonctionnelle sur les commodités de voisinages 

Pour des raisons de sécurité, des candélabres seront mis en place le long de la nouvelle 
avenue. 

 Interactions entre les effets du projet 

Le bruit de chantier peut entrainer à la fois une gêne pour les riverains et la faune 
environnante. Dans les deux cas, les milieux perturbés deviennent alors moins attractifs. 
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5.4.15.  Hygiène et santé publique 

5.4.15.1. Rappel des enjeux et mesures d’évitement 

Les effets du projet sur la qualité de l’air sont détaillés dans les parties « Effets du projet sur la santé – Air et 
Santé ». 

La planification de l’élimination des déchets s’effectue à l’échelle départementale. Son objectif est de 
valoriser au maximum les déchets par réemploi, recyclage et/ou compostage. 

Toutefois, il convient d’abord d’en réduire la production à la source. Pour cela, il existe différents plans de 
gestion des déchets. 

 

5.4.15.2. Effets des travaux et mesures 

Tout travail de chantier est à l’origine de production de différentes catégories de déchet qui 
n’ont pas les mêmes effets et la même dangerosité. La mauvaise gestion des déchets peut entraîner une 
pollution du et dégrade l’image du chantier. Les déchets peuvent être classés en 3 catégories : les déchets 
inertes (DI), les déchets non dangereux (DND), et les déchets dangereux (DD). 

Des dispositions permettant de limiter la production de déchets et d’optimiser leur gestion seront 
mises en œuvre en phase travaux. Ces dispositions seront conforment au Plan Qualité Chantier du Val 
d’Oise (Cf. Annexe) et du Plan régional de prévention et de gestion des déchets issus des chantiers du 
bâtiment et des travaux publics. 
 
Les déchets produits par l’activité du chantier seront stockés temporairement sur site, puis évacués 
régulièrement vers des filières de traitement adaptées et agréées, en vue de leur recyclage, de leur 
valorisation et, en ultime recours, de leur élimination. 
 
La mise en place d’un cahier des charges, instaurant les règles à suivre pour le traitement des déchets 
des chantiers, nécessitera des contrôles encadrés par la maîtrise d’oeuvre afin de veiller à leur respect par 
les entreprises. 
 
Suivi des mesures 
Un coordinateur SPS (Sécurité, Protection, Surveillance) sera en charge de la sensibilisation du personnel 
de chantier et devra veiller à la bonne élimination des déchets ainsi qu’à la propreté du site. 
Le respect du cahier des charges par les entreprises sera contrôlé. 
 
En cas de non-respect des consignes environnementales, des pénalités intégrées dans les marchés des 

entreprises seront appliquées. 
Pour finir, la traçabilité des déchets devra être assurée en remplissant des bordereaux de suivi des 
déchets. 
 

Les principales sources de poussières durant la phase travaux seront dues à la circulation des engins de 
chantiers et aux travaux de terrassement/remblai, d’aménagement et de construction.Les poussières 
soulevées produiront un nuage plus ou moins important selon les conditions météorologiques (vents, 
pluies...). 

D’autre part, par temps de pluie, les sorties d’engins et de camions sur la voie publique pourraient 
provoquer des dépôts de boue. En plus des nuisances visuelles dues à la saleté de la chaussée, se posent 
des problèmes de sécurité. 

Si besoin, un arrosage des pistes de circulation sera opéré. Après séchage, les particules de poussières 
sont collées les unes aux autres, ce qui empêche une remise en suspension par le vent. 
De plus, des mesures de nettoyage en sortie de chantier seront prises pour limiter les effets sur la sécurité 
des usagers du chantier, du site et des riverains. 
 

Utilisés dans le goudron des routes et enrobés, les fibres d’amiante sont souvent présentes dans les 
endroits de forts trafics comme les ronds-points, les carrefours, parking, routes privées ou publiques... Les 
travaux sur voirie existante sont susceptibles de mettre au jour l’amiante. 

Des investigations préalable aux travaux de rabotage et de démolition des enrobés sont nécessaires pour 
établir la présence ou l’absence d’amiante. Ce diagnostic vise à la protection des personnes. 
 

5.4.15.3. Effets de la phase fonctionnelle et mesures 

La fréquentation de l’Avenue du Parisis engendrera une pollution indirecte  de par la 
production de déchets. 

Des poubelles publiques facilement accessibles aux usagers et aux services de ramassages de déchets 
seront installées, afin de minimiser les rejets dans le milieu. 
 
Par ailleurs, le maître d’ouvrage, conscient de la problématique liée au développement durable, mettra en 
place un système de tri sélectif des déchets dans les stations.  
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5.4.16.  Sécurité des travailleurs et des usagers durant les travaux 

5.4.16.1. Sécurité des travailleurs 

En dehors des règles générales d’intervention sur le site, les entreprises respecteront les réglementations 
françaises en vigueur pour les travaux réalisés et les règles de l’art en toute matière, et en particulier les 
dispositions réglementaires et les bonnes pratiques en vigueur dans les travaux de génie civil et de 
manipulation de produits toxiques, dangereux et inflammables. Ces consignes seront rappelées par 
affichage à destination du personnel et des tiers. 

Par ailleurs, le maître d’ouvrage organisera la mission de Coordination en matière de Sécurité et de Santé 
des travailleurs. Dans ce cadre, les entreprises, ainsi que leurs sous-traitants, devront reconnaître les lieux, 
rédiger leurs Plans Particuliers de Sécurité et de Protection de la Santé et assurer la traçabilité de leurs 
actions en termes de sécurité : identifier les risques, prendre les mesures de protection collective et 
individuelle pour les risques résiduels, organiser les secours pour traiter les incidents. 

 

5.4.16.2. Sécurité des usagers 

Une signalisation claire et adaptée sera installée sur le chantier ainsi qu’à tous les accès. 

Le chantier sera matérialisé, clos et interdit à la population conformément à l’article 99.7 du Règlement 
sanitaire départemental type («Les chantiers ouverts sur la voie publique ou en bordure de celle-ci doivent 
être entourés de clôtures assurant une protection et une interdiction de pénétrer efficaces»). Ses emprises 
seront limitées au strict minimum. 

De plus, pour limiter les risques aux abords des chantiers liés aux salissures, les entrepreneurs des travaux 
devront tenir la voie publique en état de propreté aux abords du chantier et sur les points ayant été salis 
par suite de leurs travaux (Article 99.7 du Règlement sanitaire départemental type, Circulaire du 9 août 
1978). 

 

Les travaux s’effectuent de façon à ne pas disperser de poussières dans l’air, ni porter atteinte à la santé ou 
causer une gêne pour le voisinage» (article 96 du Règlement sanitaire départemental type, Circulaire du 9 
août 1978). 

 

 

CONCLUSION 
 

 Effets des travaux sur l’hygiène et la santé publique 

Un chantier est générateur de déchets. Ceux-ci seront au maximum réduits à leur 
production, puis pour les déchets ne pouvant être réduits, ils seront réutilisés lorsque cela 
est possible ou évacués selon les règles en vigueur. 

Un diagnostic amiante sera réalisé notamment sur les sections de travaux sur voie 
existante. 

 Effets de la phase fonctionnelle sur l’hygiène et la santé publique 

Des poubelles seront mises en place en section de voie nouvelle afin de répondre à la 
problématique de gestion des déchets des usagers de la route en phase fonctionnelle. 

 Interactions entre les effets du projet 

Les déchets de chantier peuvent être à l'origine de la pollution des sols et sous-sols (et par 
conséquent les eaux superficielles et souterraines) au droit des aires de stockage, d’une 
gêne paysagère et de risques pour la santé publique si elles ne sont pas maîtrisées et 
protégées. Il en est de même pour les sols éventuellement pollués qui seraient déblayés 
pour la réalisation des fondations profondes. 
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5.5.  EFFETS DU PROJET SUR LA SANTE ET MESURES ASSOCIEES 

5.5.1.  Air et santé 

5.5.1.1. Rappel des enjeux et mesures d’évitement 

La création d’un boulevard urbain dans une zone urbanisée pose la question de l’impact sur la santé des 
émissions automobiles en résultant. Le projet a été conçu de façon à limiter l’impact sur le bâti, et ainsi 
de minimiser l’impact sur les zones urbanisées en les évitant sur plus de la moitié du projet.  

 

5.5.1.2. Effets des travaux et mesures 

L’impact de la phase chantier sur la qualité de l’air se décline selon : 

·  des émissions directes : 

o les polluants émis à l’échappement lors de l’utilisation des engins à moteurs ; 
o les envolées de particules dues au passage des engins sur les voies ; 
o les envolées de poussières liées à la fragmentation du sol lors du terrassement. 

·  des émissions indirectes : 

o l’impact du chantier sur la réorganisation du trafic routier local qui peut se trouver par 
nécessité dévié ou ralenti, pouvant entraîner une augmentation des émissions par un 
rallongement des distances parcourues par les usagers ou par une congestion du réseau 
plus importante ; 

o les envolées de poussières par abrasion du vent des sols décapés ; 
o les émissions de polluants liées à la découverte de sites et sols pollués (dégazage du sol).  

 

Les émissions directes dues aux engins de chantier seront limitées compte tenu de la restriction du 
chantier aux engins respectant les normes (TIER 4 ou stage IIIB). 
 
Les émissions de particules seront réduites en procédant à l’aspersion d’eau des voies de chantier lors 
de périodes sèches.  
 
Les émissions indirectes liées à l’abrasion par le vent des sols décapés non exploités seront réduites en 
phasant les travaux afin de limiter la durée où ces sols ne sont pas retravaillés. 
 

Les travaux seront organisés afin de perturber au minimum la circulation en veillant à laisser la 
circulation libre. 
Lors de la découverte de sites ou de sols pollués, des solutions de traitement seront immédiatement 
prises afin de limiter les émissions diffuses. 
 
Des stations de surveillance de la qualité de l’air pourront être installées à proximité du chantier, si les 
travaux génèrent des nuisances non maitrisables.  
 

5.5.1.3. Effets de la phase fonctionnelle et mesures 

Le projet génère une augmentation de la fréquentation sur l’aire d’étude avec un 
allongement des distances parcourues de 4,8 %, ce qui entraîne une augmentation des émissions 
polluantes. 

L’impact sur la santé a été évalué par le biais d’un indice qui croise la localisation de la population et les 
concentrations en benzène modélisées. Les effets du projet sont négatifs mais très faibles (hausse de 
0,08 %). L’évaluation des risques sanitaires réalisés pour les risques par inhalation et absorption orale de 
polluants présente le même constat.  

Etant donné que le projet n’entraîne qu’une hausse des concentrations en polluants au maximum de 
0,24 % (dépend du type de polluant) et que l’impact sur la santé est essentiellement dû aux émissions 
non émises par le projet, aucune mesure de réduction n’est envisagée. 
 

Le report de trafic de certains axes urbains sur les voies rapides et boulevards urbains, favorisé par la 
création de l’avenue du Parisis, entraîne une légère diminution des risques sanitaires au sud de l’avenue 
du Parisis, sur Sarcelles, Pierrefitte-sur-Seine et Stains, et au nord de l’avenue sur Arnouville, Gonesse et 
Villiers-le-Bel. 
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5.5.2.  Acoustique 

5.5.2.1. Simulation de la situation sonore actuelle 

La situation sonore actuelle est calculée à partir des contributions sonores des infrastructures routières 
présentes à proximité (300 m) du projet (hors voies ferrées et survol des avions). Il en résulte : 

·  une zone d’ambiance sonore préexistante non modérée au droit des routes départementales 
faisant l’objet d’aménagement (RD 316 et RD 125) ; 

·  une zone d’ambiance sonore préexistante modérée au droit des sections neuves du projet 
(entre la RD 301 et la RD 316 et entre la route des Refuzniks et la RD 84). 

Il est présenté ci-après les planches isophones établie à une hauteur de 4m / sol pour les périodes de jour et 
de nuit, permettant d’illustrer l’environnement sonore de la zone d’étude. 

 

 

CONCLUSION 
 

 Effets des travaux sur l’air et santé 

Les travaux perturberont le trafic sur les axes existants. La circulation moins fluide 
provoquera des émissions supplémentaires des véhicules contribuant à augmenter les 
teneurs en polluants dans l’air ambiant. 

 Effets de la phase fonctionnelle sur l’air et santé 

Le projet présente un impact faible dont les dépassements de certaines valeurs sanitaires 
résultent essentiellement, non pas du projet, mais des concentrations ambiantes sur le 
secteur. Le risque sur la santé par inhalation existe mais découle essentiellement des 
concentrations en polluant déjà présents sur l’aire d’étude hors projet. 

 Interactions entre les effets du projet 

Sans objet. 
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5.5.2.2. Analyses des impacts acoustiques 

L’analyse des calculs montre les résultats suivants : 

·  Cas de transformation d’infrastructures existante : une forte augmentation (allant de 4 à 
6 dB) des niveaux sonores au droit des RD 316 et RD 125. Le projet constitue donc un cas de 
transformation significative de voies existantes avec dépassement des objectifs acoustiques. 
Des protections sont donc réglementairement à prévoir. 

·  Cas de création de voie nouvelle : l’analyse montre que les objectifs sont dépassés au droit de 
la section neuve du projet située entre la rue des Refuzniks et le raccordement au Boulevard 
Interurbain (BIP). Des protections sont donc également à mettre en œuvre sur cette portion de 
projet. 

Au total 35 bâtiments sont à protéger réglementairement. 

Les mesures de réduction du bruit envisageables sont des écrans ou des merlons, protection à la source 
par implantation, ou des isolations de façade. 
 
Le tableau suivant présente les protections à la source retenues dans le cadre du projet. 
 
Sur 3 secteurs, les protections acoustiques ont fait l’objet d’une intégration paysagère. 
 

 

 

Figure 40 : Carte des isophones Laeq(6h-22h) horizon 2020 avec projet et protections (1) 

 

Figure 41 : Carte des isophones Laeq(6h-22h) horizon 2020 avec projet et protections (2) 

CONCLUSION 
 

 Effets de la phase fonctionnelle sur l’acoustique 

Le projet présente un impact acoustique nécessitant la mise en œuvre de protections 
acoustiques réglementaires sur 35 bâtiments. Le principe de protection consiste à réaliser 2 
écrans acoustiques et 3 merlons complétés par des traitements façades pour les bâtiments 
isolés ainsi que pour les collectifs ne pouvant être protégés par une action à la source. Des 
murs-clôtures sont proposés comme actions complémentaires afin de protéger les espaces au 
sol du collège de Chantereine et de la résidence de Malesherbes, ainsi que pour protéger 
l’école Ozar Hatorah.. 

 Interactions entre les effets du projet 

La mise en place des protections acoustiques peut affecter le paysage 


